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Dans un contexte économique 
difficile avec une inflation qui 
s’installe dans la durée, je veux 
protéger les Provençaux et, avec 
le Département, je suis déterminée 
à agir pour redonner du pouvoir 
d’achat aux familles.

Une rentrée scolaire n’est pas 
indolore pour les parents. En 
moyenne, le coût d’entrée au 
collège s’élevait en 2021 à près de 
200 euros par élève. Nous avons 

donc pris une série de mesures pour alléger la facture.

Le tarif de la demi-pension, que nous avions baissé en 2019, 
n’augmentera pas. Nous le devons à nos enfants : bien manger 
le midi n’est pas une option !

Nous continuons à distribuer un kit de fournitures scolaires à 
tous les élèves. Une tablette numérique est également offerte à 
l’entrée en 6e que chacun gardera toute sa scolarité, y compris 
après la 3e.

La carte Collégien de Provence est reconduite. Tous les jeunes 
de la 6e à la 3e peuvent bénéficier de ce véritable passeport 
loisirs de 150 euros délivré par le Département.

Alors que nous sommes à mi-parcours, les effets positifs du 
plan Charlemagne, lancé en 2017 et doté d’un effort financier 
de 2,5 milliards d’euros sur dix ans, s’imposent à chaque 
rentrée avec plus de force.

Quelle fierté de voir que grâce à ce plan un collège comme celui 
de Lançon-Provence, un établissement dernière génération 
exemplaire pour ses normes environnementales, puisse voir le 
jour ! 

Bonne rentrée à tous les élèves. Soyez assurés que nous 
continuerons de nous mobiliser pour vous.

Martine Vassal 
Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence

REDONNER DU POUVOIR D’ACHAT,  
MA PRIORITÉ DE LA RENTRÉE 

Les moulins de Barbegal,  
un site antique exceptionnel
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LES ACTEURS  
DU HANDICAP

VOUS DONNENT RENDEZ-VOUS 
LE 22 SEPTEMBRE

 
Emploi, formation, logement, santé, 

transport ou encore aide aux aidants… 
le Forum Handicontacts qui se tiendra 

le 22 septembre à Puyricard réunira 
en un seul lieu tous les acteurs du 

handicap du pays d’Aix.

Plus de 50 stands seront ouverts au grand 
public pour obtenir toutes les informations 
et les démarches indispensables pour 
faciliter le parcours de vie des personnes 
en situation de handicap. Organisé par 
l’association Parcours Handicap 13, ce 
forum s’inscrit dans le cadre du dispositif 
handicontacts13.fr, créé à l’initiative du 
Département, qui recense toutes les 
aides et les prestations pour la prise en 
charge du handicap dans les Bouches-
du-Rhône.
Le 22 septembre - Salle des fêtes de 
Puyricard de 13h à 18h - Entrée libre. 
Un service de transport adapté et une 
mise en accessibilité (interprète LSF, 
guidage sur le forum) sont proposés sur 
demande à : contact.pays-aix@parcours-
handicap13.fr.

 

UN LABEL “SPORT ET HANDICAP”
 POUR LES CLUBS SPORTIFS DU TERRITOIRE

Le Département lance un nouveau label “Sport et handicap” afin 
de référencer les clubs et associations du territoire, ouverts aux 

personnes en situation de handicap et proposant des activités 
handisport et sport adapté. 

Ce label est une reconnaissance de l’engagement d’une structure 
pour accueillir les personnes en situation de handicap dans de bonnes 
conditions. Il est délivré pour trois ans en concertation avec le Comité 
départemental olympique et sportif des Bouches-du-Rhône et les 
Fédérations françaises handisport et de sport adapté.
Plus d’infos sur les clubs labellisés “Sport et Handicap”  
sur departement13.fr

 

EN BREF

TERRE DE SPORT,  
LA TOURNÉE CONTINUE

Alors que les deux premières 
dates à Istres et à Aubagne ont 
attiré près de 4 000 visiteurs, la 

tournée départementale “Provence 
terre de sports”, organisée par le 

Département, reprend la route. 

Ce village olympique installé pour 
3 jours dans les communes permet 
de découvrir les disciplines sportives 
présentes aux JO. Au programme de 
ces journées ouvertes au grand public : 
de nombreuses animations sportives et 
culturelles, avec la présence d’athlètes 
de haut niveau.
Les prochaines dates :
Arles : 29/30 septembre et 1er octobre :  
place Lamartine
Miramas : du 17 au 19 novembre au 
Stadium de Miramas
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Le dispositif “Prime Air-Bois” du Département évolue. Il permet désormais de 
financer jusqu’à 1 500 euros* l’installation, par un professionnel  

Reconnu Garant de l’Environnement, d’un nouvel équipement à bois 
labellisé “Flamme verte 7 étoiles ou plus” .

En effet, il prend en compte, depuis peu, l’installation de filtres à particules en 
sortie de conduits de cheminée en complément d’une installation labellisée. 
Depuis son lancement en 2018, cette prime a permis d’aider quelque 
4 500 particuliers à remplacer leur ancien équipement de chauffage au bois 
par des équipements plus respectueux de l’environnement et plus économes 
en énergie.
Plus d’infos sur departement13.fr/prime-air-bois
*soit 50 % du coût d’un équipement et ses accessoires dans la limite d’un plafond de 1000 euros et  
500 euros pour l’acquisition d’un filtre à particules.

C’EST LE MOMENT DE PROFITER 
 DE LA NOUVELLE PRIME AIR-BOIS !

LES MUSÉES DÉPARTEMENTAUX 
MONTENT SUR LE PODIUM

Les deux musées du Département, le Museon 
Arlaten et le Musée départemental Arles antique, 

se sont vus récemment récompensés pour la 
qualité de leurs travaux et la richesse de leur 

patrimoine.

Le Museon Arlaten, qui a rouvert ses portes en 
2021 après un chantier de rénovation colossal, a été 
couronné par deux étoiles au Guide Vert Michelin 
2022. Une performance pour cet établissement qui 
“vaut le détour” selon le classement du guide, un an 
seulement après l’ouverture au public. Parmi les critères 
de sélection pour l’obtention de cette mention, on peut 
citer la richesse patrimoniale, la qualité de l’accueil ou 
encore celle de la visite. 
Cette récompense vient s’ajouter au Prix 2022 
“Patrimoine et Histoire - Henri et André-Jacques 
Vovard” décerné cette fois au Musée départemental 
Arles antique par l’Académie de Marine du ministère 
des Armées. Ce prix valorise le travail d’excellence 
mené par les équipes du musée sur les biens culturels 
subaquatiques, dans la gestion des opérations de 
fouilles, de conservation et de restauration. Il salue 
notamment l’aventure Arles Rhône 3, ce chaland romain 
coulé au milieu du 1er siècle, remonté des eaux du Rhône, 
restauré, conservé et exposé au MDAA. Pour Nicole 
Joulia, Vice-présidente du Conseil départemental, 
déléguée à la Culture : “Ces récompenses décernées 
à nos deux musées départementaux sont une 
reconnaissance de la qualité des collections et des 
travaux engagés pour la préservation et la valorisation 
de notre patrimoine provençal”.
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L’Établissement français du sang Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse lance un appel au don car les réserves sont faibles. 
Mobilisez-vous tout au long de l’année en trouvant une collecte près de chez vous ou de votre lieu de travail. 

Pour en savoir plus, rendez-vous sur : dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte
ou à la Maison du don, 28, rue de la République - Marseille 2e  - Tél. : 04 96 11 22 90

LE FOOT EN MARCHANT 
UNE ACTIVITÉ QUI FAIT LE BONHEUR DES SENIORS 

Ambassadeur de l’association ES13 (Énergie solidaire 13),  
l’ancien international Manuel Amoros encadre l’activité  

“foot en marchant” qui permet à des personnes du Bel Âge,  
hommes et femmes, de pratiquer une activité physique  

inclusive en toute sécurité.

Fin juin, une vingtaine de seniors adhérents à l’ES13 ont répondu 
présents au stade Jo-Bonnel à Aubagne pour participer à une 
démonstration de ce jeu, né en Angleterre, qui se démocratise 
dans les Bouches-du-Rhône grâce à l’action de l’association. 
Cette discipline fait le bonheur de ses pratiquants qui ont rendez-
vous en septembre pour la reprise des matchs.

Infos ES 13 : 04 91 04 78 00 - www.es13.com 
 

MARSEILLE-CASSIS 
LA LÉGENDE SE 
SE POURSUIT

La 43e édition de la course  
Marseille-Cassis aura lieu le dimanche 

30 octobre.

Depuis 43 ans, le Département est le 
partenaire principal de cet événement dont 
la renommée nationale et internationale attire 
chaque année de nouveaux participants. 
Amateurs, professionnels, débutants ou 
chevronnés, près de 20 000 coureurs 
prendront le départ de cette course mythique 
inscrite au calendrier de la Fédération 
française d'Athlétisme. 
Depuis l’Orange Vélodrome à Marseille, 
sur 20 km, ils traverseront des paysages 
exceptionnels pour terminer la course au 
milieu des vignes de Cassis. Le Département 
souhaite bonne chance à tous les participants !
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RENTRÉE SCOLAIRE
LE DÉPARTEMENT SE BAT  
POUR VOTRE POUVOIR D'ACHAT

LA RENTRÉE DES COLLÉGIENS 
EN CHIFFRES
2 136 euros investis par le Département pour chaque 
collégien (contre 1 369 euros au niveau national).
> 104 000 collégiens
> 137 collèges publics
> 55 collèges privés sous contrat
> 55 828 demi-pensionnaires
> 1 915 agents techniques et informatiques
> 93 médiateurs sociaux aux abords des collèges

e Département met tout en 
œuvre pour que la rentrée 
des 104 000 collégiens des 
Bouches-du-Rhône soit 

synonyme de réussite pour chacun 
d’entre eux. Le Plan Charlemagne, 
un grand plan pour les collèges 
sur dix ans (2017-2027) initié par 
le Département, est cette année à 
mi-parcours.

Il a déjà donné un nouveau visage 
aux collèges des Bouches-du-Rhône, 
tout en répondant aux besoins des 
élèves et des familles relatifs à 
la sécurité, au pouvoir d’achat, 
au numérique, à la qualité de la 
restauration scolaire, mais aussi 
à l’impérieuse nécessité de la 
transition écologique.

L
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Dossier réalisé par Laurent Bonnat et Pascale Hulot

“Les années collège sont fondamentales pour l’avenir des jeunes. Le Département, qui gère les collèges 
publics des Bouches-du-Rhône, a donc décidé d’investir massivement pour la réussite des 
104 000 collégiens, en allant bien au-delà de ses compétences. Il répond également cette année  
aux besoins des familles grâce à des mesures fortes pour le pouvoir d’achat.” 
Béatrice Bonfillon-Chiavassa, conseillère départementale déléguée aux collèges

Dossier réalisé par Laurent Bonnat, Olivier Gaillard, Pascale Hulot 
et Julie Kara  

En effet, le Plan Charlemagne lancé 
en 2017 peut tirer à mi-parcours un 
bilan plus que positif des actions qu’il 
a initiées et développées pour de 
meilleures conditions d’apprentissage. 
Pour preuve, pour chaque collégien, 
le Département investit quelque 
2 136 euros contre une moyenne de 
1 369 euros au niveau national*. Une 
performance et un engagement qui se 
traduisent autant dans l’équipement et 
la modernisation des établissements 
que dans les outils et les aides 
à destination des élèves et de la 
communauté éducative.

Des dispositifs clés ont été mis en 
œuvre dans le cadre de ce grand 
plan pour les collèges, à l’instar de 
la généralisation de la distribution 
des kits de fournitures scolaires 
aux élèves de la 6e à la 3e, la carte 
Collégien de Provence d’un montant 
de 150 euros, l’équipement de chaque 
élève en tablette numérique, la Charte 
de la restauration scolaire ou encore 
le projet d’amélioration de l’efficacité 
énergétique des établissements pour 

réduire les consommations. Ces 
mesures désormais bien ancrées dans 
le quotidien des élèves s’accompagnent 
également d’actions éducatives 
(citoyenneté, environnement, devoir 
de mémoire…) pour chaque niveau 
de classe.

“Fort de ce bilan, le Département va 
œuvrer durant les 5 prochaines années 
du Plan Charlemagne pour répondre 
toujours mieux aux nouveaux besoins 
de chacun. C’est une priorité absolue, 
les collégiens d’aujourd’hui formeront 
les citoyens de demain et nous devons 
leur donner les moyens de réussir”, 
explique Martine Vassal, Présidente 
du Conseil départemental.

* Par année scolaire

 

 

En 5 ans, le Département a accompagné la transformation des collèges 
des Bouches-du-Rhône, les classant parmi les mieux équipés de France et 
les plus innovants.

LE NOUVEAU VISAGE  
DES COLLÈGES
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DES AIDES POUR REDONNER
DU POUVOIR D’ACHAT AUX FAMILLES

En France, le coût moyen de la rentrée 
scolaire pour un enfant entrant en 6e 
était de 200 euros en 2021. Cette année, 
dans un contexte de hausse des prix 
des matières premières et de l’énergie, 
la facture devrait encore s’alourdir. 
Le Département s’engage donc une 
nouvelle fois auprès des familles pour les 
aider matériellement à passer le mieux 
possible le cap de la rentrée. 

UN KIT DE FOURNITURES SCOLAIRES 
POUR TOUS, DE LA 6e À LA 3e 
S’il est un poste qui devrait peser dans 
le budget des familles, c’est celui des 
fournitures scolaires qui pâtissent de la 
pénurie de certaines matières premières 
(acier, pâte à papier, carton). Dès la 
rentrée, le Département offre un kit de 
fournitures scolaires à chaque élève des 
192 collèges publics et privés des 
Bouches-du-Rhône.
Un sac en coton rempli de fournitures 
sera ainsi remis par l’établissement 
à chaque enfant. Les articles (voir 
ci-contre) ont été sélectionnés selon 
les recommandations de l’Éducation 
nationale et les besoins des collégiens.  

PAS DE HAUSSE DU COÛT DE LA 
RESTAURATION SCOLAIRE
Le Département a décidé de ne pas 
répercuter l’inflation sur les prix de la 
demi-pension, qui restent donc les 
mêmes que l’an dernier. Dès 2019, le 
Département a d’ailleurs procédé à une 
baisse du coût de la restauration scolaire 
pour s’assurer que tous les enfants 

mangent correctement le midi, sans que 
cela ne pèse trop sur le porte-monnaie 
des parents (lire également en p.13).

UNE TABLETTE NUMÉRIQUE POUR 
CHAQUE ÉLÈVE
Le Département dote chaque élève de 
6e d’une tablette numérique pour toute 
la durée de sa scolarité et lui permet de 
la conserver après la 3e.

UNE ALLOCATION 
DÉPARTEMENTALE D’ÉTUDES 
DES COLLÈGES
Cette aide de 138 euros par an est 
versée systématiquement aux familles 
des collégiens boursiers d’État de taux 
2 et 3. 

DES AIDES POUR LES ÉLÈVES DE 
SEGPA
Une subvention de 100 euros est 
accordée à chaque élève de Section 
d’enseignement général adapté pour 
l’achat de tenues spécifiques dès le 
choix de stage (en 4e ou en 3e). Une 
aide de 10 euros par semaine de stage 
est également allouée aux 4e et 3e pour 
se rendre dans leur entreprise.
Le Département aide aussi les élèves 
de 3e Prépa-métiers sur la base de 50 
euros par jeune pour l’achat de tenues 
ainsi qu’une aide aux déplacements pour 
les stages de 10 euros par élève et par 
semaine.

Dans un contexte de forte inflation, le Département allège la facture de la 
rentrée scolaire pour les familles, grâce à une série de mesures.

●  Une calculatrice scientifique (pour les 6e)
●  Un cahier format 24x32 cm
●  Un paquet de 100 feuillets 

mobiles perforés
●  Un paquet de 50 copies  

doubles perforées
●  Une gomme
●   Un lot de 4 stylos bille (bleu, rouge, noir, vert)
●   Un crayon à papier HB
●   Un taille crayons
●   Un étui de 12 crayons de couleur
●   Un compas
●   Un bâton de colle
●   Une équerre
●   Un rapporteur
●   Une règle en plastique souple
L’ensemble des articles est présenté dans  
un sac en coton 100 % recyclé. 
La liste a été communiquée aux parents 
d'élèves via les collèges. 

UN KIT DE FOURNITURES SCOLAIRES 
POUR TOUS, DE LA 6e À LA 3e 
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Visiter une exposition, acheter un livre, s’offrir une 
licence de football ou consolider ses connaissances 
grâce à un cours du soir : cette carte permet, sous 
forme de bons d’achat, de répondre aux besoins 
des collégiens dans des domaines très variés. 
Elle donne également accès à des réductions 
tout au long de l’année auprès des enseignes et 
associations partenaires. 

COMMENT L'OBTENIR ?
Nouveauté cette année : la carte est distribuée 
directement par le collège à la rentrée et non par 
courrier comme les années précédentes. 
Elle est désormais dotée d’un QR code à activer 
sur le site www.collegiendeprovence.fr après avoir 
créé son compte. 

COMMENT CRÉER SON COMPTE ?
À l’aide d’un ordinateur, d’un smartphone 
ou d’une tablette, se connecter sur le site 
www.collegiendeprovence.fr grâce aux 
identifiants Eduprovence. Pour les 6e, les 
identifiants de connexion seront transmis par le 
collège avec la carte. Pour les 5e, 4e ou 3e, utiliser 
les identifiants de l’an dernier.
 Créer ensuite un compte en saisissant les 
informations personnelles et activer la carte pour 
créditer les 150 euros offerts par le Département.   

Pour toutes les questions concernant la 
carte, une assistance est à votre disposition 
au 04 86 68 47 44  ou par mail :  
contact@collegiendeprovence.fr

Pour permettre aux collégiens d’accéder plus facilement à des activités sportives et culturelles 
et aux familles de réduire le coût de l'année scolaire, le Département délivre chaque année à 
tous les élèves, de la 6e à la 3e, la carte Collégien de Provence d’un montant de 150 euros.

LA CARTE COLLÉGIEN DE PROVENCE
DES AVANTAGES POUR TOUS

 
“Avec 150 euros pour la culture, le sport, les loisirs et le soutien scolaire, le Département 
répond aux besoins quotidiens des collégiens et renforce une nouvelle fois le pouvoir d’achat 
des familles. Grâce à la Carte Collégien de Provence, nous sommes fiers d’accompagner la 
jeunesse sur le chemin de la réussite. Bonne rentrée scolaire à tous !” 
Alison Devaux, conseillère départementale déléguée à la Jeunesse 
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DES COLLÈGES 
NEUFS ET RÉNOVÉS

À LANÇON-PROVENCE : UN COLLÈGE DERNIÈRE 
GÉNÉRATION
C’est un établissement très attendu par les habitants 
du pays salonais qui ouvre ses portes en cette 
rentrée scolaire. Plus de 26 millions d’euros ont été 
investis par le Département pour la réalisation du 
collège Lançon-Provence, un établissement dernière 
génération dessiné par le célèbre architecte Rudy 
Ricciotti.

“Un chantier colossal a pris fin donnant naissance à 
un projet phare pour l’éducation et l’environnement 
du pays de Salon-de-Provence” se réjouit Martine 
Vassal, Présidente du Conseil départemental en 
cette rentrée. L’ouverture du collège, d’une capacité 
de 750 élèves, vient en effet soulager les effectifs 
des établissements voisins et offrir des conditions 
de travail idéales.
Panneaux photovoltaïques, réduction des émissions 
de gaz à effet de serre grâce à une chaudière à bois, 
valorisation des déchets, amélioration de la qualité 
de l’air, végétalisation de toitures, éclairage naturel, 
conforts thermique et acoustique, les techniques 
“vertes” utilisées, dès la conception de l’établissement, 
en font un exemple en matière environnementale.
 
À MARSEILLE, LE NOUVEAU COLLÈGE 
VERSAILLES BIENTÔT PRÊT
C’est après les vacances d’automne que le collège 
Versailles à Marseille (3e) sera fin prêt pour accueillir 
quelque 600 collégiens. Le chantier de démolition et 
reconstruction sur site qui a débuté en juillet 2019 
a été mené dans des conditions difficiles au cœur 
d’un quartier très dense. L’ouverture du collège 
sera suivie de la démolition de l’ancien sur la même 
parcelle et de la construction du plateau sportif en 
2023. L’établissement sera également doté d’un 
amphithéâtre et d’un parking de 60 places.
Le Département a investi 27,5 millions d’euros dans 
cette opération.

UN COLLÈGE PRIVÉ EN PROJET SUR 
EUROMÉDITERRANÉE
Un collège privé sous contrat d’association avec 
l’État va voir le jour à Euroméditerranée, dans le 
15e arrondissement de Marseille d’ici à 2025. Face 
aux prévisions démographiques sur ce secteur 
identifiées par le Département et l’Éducation 
nationale, le projet de collège Loyola de 500 élèves, 
porté par le collège Provence (Marseille, 8e) 
contribuera à pallier le manque d’établissements 
scolaires avec un objectif de mixité sociale au sein 
de ces nouveaux et anciens quartiers.

Deux nouveaux collèges, à Lançon-Provence et à Marseille, voient le jour cette année. Programmés 
et financés par le Département dans le cadre du Plan Charlemagne, ils viennent répondre aux 
nouveaux besoins de scolarisation sur certains secteurs. 

L'architecte Rudy Ricciotti a apporté sa 
singularité en utilisant un design minéral pour 
inscrire le bâtiment dans son paysage.  

Le collège Versailles à Marseille ouvrira fin 2022

LES CHANTIERS LIVRÉS EN 2022-2023
>  Les Caillols - Marseille 12e : rénovation de la  

demi-pension et accessibilité (3,5 M€)
>  Jean-Moulin - Marseille 15e : création d’une salle 

polyvalente et d’un parking (2,9 M€)
>  Saint-Eutrope - Aix-en-Provence : restructuration 

et réfection thermique (7,5 M€). 
Livraison prévue fin 2022

>  Les Caillols - Marseille 12e : création d’une salle 
polyvalente (2,9 M€). Livraison 1er trimestre 2023

>  Adolphe-Monticelli - Marseille 8e :  rénovation de la 
bastide (4,5 M€) - Livraison été 2023
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Des produits locaux, de terroir, de 
qualité issus pour la plupart des circuits 
courts et pour certains certifiés bio : 
voilà la base des critères adoptés par 
le Département pour la confection des 
repas des collégiens. 
Un engagement élaboré notamment 
dans la Charte de la restauration 
scolaire, signée aujourd’hui par 
113 collèges, promouvant ainsi les 
bonnes pratiques et les valeurs de la 
restauration scolaire. Une alimentation 
saine et de qualité, de bonnes 
conditions d’accueil, une cuisine 
responsable et durable, figurent parmi 
les 8 engagements à tenir par les 
établissements. 
En contrepartie, dans le cadre du 
dispositif “La Provence dans mon 
assiette”, le Département verse 

une subvention de 50 centimes par 
demi-pensionnaire et par semaine 
pour acheter des produits frais, locaux 
et labellisés. 
Pour les familles, le tarif du repas a été 
maintenu à 3 euros, soit 420 euros 
par an. Enfin, pour les familles les 
plus défavorisées, un chèque resto-
collège de 252 euros est octroyé aux 
élèves boursiers, portant ainsi le coût 
annuel de la restauration à 168 euros. 
Et pour sensibiliser les élèves de 5e 
aux bonnes habitudes alimentaires, 
le Département subventionne des 
associations qui interviennent tout au 
long de l’année auprès de milliers de 
collégiens. L'ensemble de ces mesures 
est financé à hauteur de 62 millions 
d'euros par le Département.

MANGER MIEUX, LOCAL, ÉQUILIBRÉ…
ET SANS SURCOÛT
 

   

CATHERINE ALLIO  
CHEFFE DE CUISINE AU COLLÈGE 
CHAPE (MARSEILLE 4E)

“MANGER DOIT ÊTRE  
UN PLAISIR POUR 
LES COLLÉGIENS”
“Depuis 10 ans, je travaille dans les cuisines 
des collèges et plus particulièrement 
depuis deux ans au collège Chape. 
Et chaque jour, je m’attache à bien cuisiner 
de bons produits pour faire plaisir aux 
élèves et à l’équipe éducative. Nous 
servons 400 couverts tous les jours et, à 
chaque fois, je cherche à avoir des repas 
équilibrés et satisfaisants pour tous. Ici, 
tout est fait maison et la base, ce sont les 
bons produits. Pour les légumes, on utilise 
que des produits de saison qui viennent de 
producteurs locaux. Pour la viande, nous 
essayons d’être le plus local possible mais 
surtout nous ne prenons que de la viande 
fraîche et française, tout comme le poisson. 
Et comme la loi Egalim le demande, au 
moins 20 % de ce que nous préparons est 
bio. Repas à thèmes, repas végétariens, 
plats diversifiés, chacun doit pouvoir y 
trouver du plaisir et satisfaire son envie 
de manger. En même temps, nous 
sensibilisons les élèves au gaspillage et 
au tri alimentaire, en leur demandant par 
exemple de ne pas surcharger leur assiette 
ou de ne prendre qu’un morceau de pain. 
Le moment du repas reste un moment 
privilégié de contact et d’échange”.

La restauration scolaire dans les collèges des Bouches-du-Rhône, gérée par 
le Département, répond à des critères exigeants. Tous les plats sont cuisinés 
sur place par des chefs cuisiniers et leurs équipes, à base de produits locaux 
et de saison. Une façon aussi d’éduquer au goût les 56 000 collégiens demi-
pensionnaires et de promouvoir l’agriculture de proximité.
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Le Département a engagé un plan de 
rénovation énergétique des bâtiments des 
collèges assorti d’équipements en énergies 
renouvelables. En deux ans, entre 2020 et 
2022, quelque 117 collèges publics des 
Bouches-du-Rhône ont ainsi fait l’objet 
de travaux pour améliorer leur efficacité 
énergétique et limiter la consommation 
d’énergie aux besoins : optimisation des 
installations de régulation et de gestion 
du bâtiment, développement des outils 
de télégestion pour un contrôle à distance 
des installations, ou encore arrêt lors des 
périodes d’inoccupation. Le Département a 
investi 2,5 millions d’euros dans ces chantiers 
et mène une nouvelle tranche de travaux 
dans 49 collèges, d’un coût de 1,13 million 
d’euros financés à hauteur de 786 678 euros 
par l'État.

LE COLLÈGE DE SAINT-ANDIOL, 
CHAMPION DE FRANCE DES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE

Lauréat du Championnat de France des 
économies d’énergie en 2021-2022, 
le collège Françoise-Dolto à Saint-
Andiol est engagé dans un programme 
remarquable qui lui a permis de réaliser 
17 % d’économies d’énergie en un an 
seulement.

Le collège Dolto porte, depuis quelques 
années, une démarche de développement 
durable poussée. Point d’orgue de son 
engagement : sa participation au challenge 
Cube(s), un concours national d’économie 
d’énergie pour les collèges et les lycées 
organisé par l’Institut français pour la 
performance du bâtiment.

Sur les 274 établissements français en 
compétition, le collège Dolto s’est hissé au 
rang des champions de France en obtenant 

fin mars 2022 le prix spécial du jury 
récompensant notamment l’implication des 
élèves, des enseignants et des personnels 
techniques.
“Tous ont participé. Intendants, agent 
informatique, chefs cuisiniers, personnels 
techniques et élèves ont fait le tour de 
l’établissement pour voir comment on 
pouvait économiser de l’énergie et être 
précurseur”, explique Nathalie Haaz, 
principale du collège.  Chambre froide, salle 
des serveurs informatiques, chaufferie… 
les postes énergivores ont été passés au 
crible et des nouvelles pratiques mises 
en place.

En parallèle, les éco-délégués se sont 
faits ambassadeurs des écogestes auprès 
des autres élèves en mettant en place 
des actions de sensibilisation. Ce projet 
pédagogique, qui fait partie des actions 
éducatives proposées par le Département, 
constitue un des outils pour accompagner 
le plan de rénovation énergétique mené 
sur les bâtiments des collèges.

Pour la saison 2022-2023, six collèges se sont portés 
candidats au challenge Cubes avec le soutien du 
Département : Elsa-Triolet, Jacques-Prévert et Henri-
Barnier à Marseille, Simone-Veil à Châteaurenard, 
Robespierre à Port-Saint-Louis-du-Rhône et 
Roquepertuse à Velaux

DANS LES COLLÈGES  
LES TRÉSORS DE L'ÉNERGIE MAÎTRISÉE

70 % des consommations d’énergie du Département sont générées par les collèges. L’amélioration de 
leur performance énergétique constitue donc un enjeu de taille dans un contexte de flambée des coûts.

“Nous assurons dans les collèges la transition écologique, en privilégiant des constructions et 
des rénovations de bâtiments respectueuses de l’environnement. La performance énergétique des 
collèges tout comme la lutte contre les effets de la chaleur sont désormais au cœur des priorités 
dans les travaux que nous menons au sein des établissements”. 
Amapola Ventron, conseillère départementale, déléguée à la transition écologique et au 
développement de la filière bois

   

Les élèves et l'équipe éducative du collège de 
Saint-Andiol lors de la remise des Prix à Paris
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DANS LES COLLÈGES  
LES TRÉSORS DE L'ÉNERGIE MAÎTRISÉE

Pour réduire davantage la consommation 
d’énergie et les émissions de gaz à effet 
de serre, le Département a engagé un 
vaste plan de solarisation des toitures 
des bâtiments. À l’instar du collège  
Jean-de-La-Fontaine à Gémenos,  
qui fait figure d’exemple en matière  
de développement  durable, 
5 établissements sont d’ores et déjà 
dotés de panneaux photovoltaïques. 
Un dispositif prochainement étendu à 
22 autres collèges auxquels viennent 
s’ajouter l’installation de chaufferies au 
bois et de chauffe-eau solaires, afin 
d’optimiser l’autoproduction d’énergie, 
et réduire l’utilisation d’énergies primaires. 

28 COLLÈGES INSCRITS 
AU PLAN DE SOLARISATION

DES COLLÈGES PLUS RÉSISTANTS
FACE À LA CHALEUR

Face aux effets du changement climatique, notamment aux épisodes de fortes chaleurs voire de 
canicules, le Département a engagé depuis quelques années des travaux dans les collèges permettant 
de mieux résister à la hausse des températures dans les classes et dans les espaces extérieurs.

●   Marseille : Anatole-France,  
Pierre-Puget, Louise-Michel,  
Adolphe-Monticelli (rentrée 2023)

●   Saint-Andiol : Françoise-Dolto
●   Aix-en-Provence : Rocher du Dragon
●   Auriol : Ubelka
●   Rousset : Jean-Zay
●   Arles : Frédéric-Mistral
●   Nouveau collège Lançon-Provence

LES COLLÈGES ÉQUIPÉS 
DE BRASSEURS D’AIR :

VÉGÉTALISER

Pour améliorer le confort des élèves 
et des enseignants, le Département 
mise sur la végétalisation des collèges 
permettant de créer des îlots de fraîcheur 
au sein des établissements. À l’instar du 
collège Château Forbin à Marseille (12e 

arrondissement) qui a fait l’objet d’une 
opération de reverdissement. Le parvis 
du collège étant fortement minéralisé, 
sans ombre suffisante, il générait, de mai 
à octobre, un nuage de chaleur créant 
un inconfort thermique des salles de 
classes et des locaux situés à proximité. 

Charmes, amandiers, chênes chevelus, 
micocouliers, lilas de Perse, ormes et 
frênes jalonnent désormais l’entrée de 
l’établissement permettant de créer 
l’ombrage souhaité, ainsi qu’un îlot de 
fraîcheur, tout en agissant en faveur 
de la biodiversité. Ce projet, financé 
à hauteur de 100 000 euros par le 
Département s’est accompagné de la 
revalorisation des espaces verts depuis 
l’entrée jusqu’au gymnase et d’une 
opération de désimperméabilisation 
des sols. 

VENTILER

Une expérimentation est également 
en cours avec l’installation de 
brasseurs d’air dans 10 collèges des 
Bouches-du-Rhône (lire encadré 
ci-contre). Particulièrement puissants, 
ces appareils sont très bien adaptés 
aux grandes superficies permettant 
un réel gain de confort thermique, en 
réduisant la sensation de chaleur. 

DÉSIMPERMÉABILISER

L’adaptation des collèges au 
changement climatique passe aussi 
par la désimperméabilisation. Dans les 
établissements scolaires, les cours et les 
lieux de vie extérieurs ont été longtemps 
artificialisés. Pourtant, ils représentent un 
potentiel de désimperméabilisation fort 
sur lequel le Département s’appuie pour 
réduire l'empreinte environnementale 
des collèges. 
En remplaçant le bitume par des 
matériaux perméables, ce procédé 
permet de réduire le ruissellement de 
l’eau et redonner aux sols leur rôle de 
filtration. Ainsi à Aubagne au collège 
Lakanal, dans le cadre de la rénovation 
de l’établissement, le plateau sportif et 
ses abords, le parking et le théâtre de 
verdure ont été équipés en 2021 de 
dalles autobloquantes perméables.

ISOLER

Lors des opérations de réhabilitation 
ou de construction de collèges, le 
Département privilégie les conceptions 
bioclimatiques et veille à utiliser des 
matériaux qui offrent une meilleure 
isolation thermique permettant de se 
prémunir de la chaleur dans les classes. 
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Ils sont près de 7 400 utilisateurs chaque année à 
pratiquer un sport dans un des équipements sportifs 
des 32 collèges ouverts au “hors temps scolaire”. Ce 
dispositif permet d’optimiser l'utilisation des gymnases 
et autres infrastructures sportives, en dehors des 
heures de cours et d’ouvrir les créneaux au plus 
grand nombre, notamment dans des communes 
où le manque d’équipements est particulièrement 
criant. Basket, danse, judo, badminton ou handball, 

la diversité des sports pratiqués répond aux besoins 
des 174 associations utilisatrices, réparties sur tout 
le territoire. La réussite de cette initiative repose 
d’une part sur le collège, volontaire pour ouvrir ses 
équipements en dehors de ses horaires habituels, 
et d'autre part sur les autres partenaires que sont 
l’État, les services des Sports des communes, les 
Fédérations sportives, les associations et bien 
entendu les services du Département. 

Pour optimiser les infrastructures sportives des collèges, le Département les ouvre aux associations 
sportives en dehors des heures scolaires. Une véritable réussite.

LES COLLÈGES S'OUVRENT 
AU SPORT TOUTE L'ANNÉE !

 

NOUR LAHMIDI 
COORDINATEUR SPORTIF AU 
GYMNASE LECA, MAISON POUR 
TOUS RÉPUBLIQUE/JOLIETTE 
(Marseille 2e)

“Nous suivons plus de 300 jeunes  
de 3 à 16 ans, pendant et hors 
vacances scolaires, à qui nous 
faisons découvrir entre 12 et 
15 activités sportives pendant 
l’année. C’est essentiel pour la 
vie d’un quartier face à la pénurie 
d’équipements, et pour des familles 

dont les revenus ne permettent parfois pas 
une pratique sportive. C’est pourquoi nous 
utilisons le sport comme un support éducatif 
dont les objectifs sont la pédagogie et la 
prévention. Nous faisons essentiellement du 
sport loisir de découverte afin d’intéresser 
les jeunes. D’ailleurs, ils sont tous en 
demande. Grâce à la mise à disposition du 
gymnase, nous mettons en place un projet 
sportif et d’accompagnement social”.

RODRIGUE COUTOULY 
CHEF D’ÉTABLISSEMENT DU COLLÈGE JACQUES-PRÉVERT - Marseille 13e

“Le hors temps scolaire ne peut fonctionner que s’il y a une bonne coordination entre le collège, les 
professeurs d’EPS, l’association et les clubs sportifs. Sur nos installations, nous accueillons une 
douzaine de clubs, ce qui représente à l’année près de 700 utilisateurs répartis sur près de 360 jours. 
Les choses sont rendues possibles grâce au travail du service prévention par le sport de l’Addap13 
qui coordonne et anime ces créneaux. Des projets se créent même entre les professeurs d’EPS et 
les équipes de l’association. In fine, chacun y trouve son compte et il est normal que des installations 
du service public reviennent au public”.  
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PLAN CHARLEMAGNE
UN BILAN RICHE ET PROMETTEUR 
À MI-PARCOURS

DES COLLÈGES NEUFS ET RÉNOVÉS
>   25 opérations de construction/réhabilitation livrées ou en cours :  290 millions d’euros

>  1 nouvel établissement ouvert à la rentrée 2022 : le collège Lançon-Provence - 26,6 millions d’euros

>  1 établissement entièrement reconstruit d’ici à novembre 2022 : le collège Versailles à Marseille 
27,5 millions d’euros

DES ÉTABLISSEMENTS SÉCURISÉS
>  70 collèges équipés en vidéoprotection, sas d’accès sécurisés et clôtures rehaussées :  

46,3 millions d’euros

>  32 collèges sécurisés prochainement

>  1 000 caméras de vidéoprotection déployées

>  93 médiateurs sociaux aux abords de 55 établissements

ENVIRONNEMENT : DES COLLÈGES EXEMPLAIRES
>   10 % de baisse de la consommation énergétique depuis 2017 

>   100 % d’électricité d’origine renouvelable

>   6 collèges équipés de centrales photovoltaïques (22 établissements à venir)

UNE ALIMENTATION SAINE ET LOCALE
>  140 chefs de cuisine départementaux

>  7 millions de repas frais confectionnés chaque année

>  113 collèges signataires de la charte « qualité de la restauration scolaire »

>  77 collèges inscrits sur la plateforme Agrilocal 13

UN COLLÈGE 100 % NUMÉRIQUE
>  100 % des collèges publics équipés du Très haut débit

>  150 000 tablettes numériques distribuées depuis 2015

>  16 collèges expérimentent les manuels 100 % dématérialisés

LE POUVOIR D’ACHAT DES FAMILLES RENFORCÉ
> 260 000 kits de fournitures scolaires distribués depuis 2018

>  150 euros offerts avec la carte Collégien de Provence

>  16 000 bénéficiaires du chèque resto-collège chaque année (252 euros par élève)
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a vie quotidienne d’un collège repose 
bien entendu sur l’équipe éducative et 
sur l’équipe de direction, mais aussi sur 
les Agents techniques des collèges 

(ATC). Et notamment les “polyvalents” dont 
les missions sont de plusieurs ordres : agent 
de service pour l’entretien des locaux, agent 
d’accueil (physique et téléphonique), aide 
à la maintenance par des petits travaux et 
participation à la préparation des repas. 
Ce que j’aime dans ce métier, c’est la 
diversité des tâches à accomplir. On peut 
le matin accueillir les élèves, à midi aider à 
la confection des repas et ensuite faire de 
la maintenance. Il n’y a pas de lassitude car 
il se passe toujours quelque chose et la vie 
d’un établissement est particulièrement riche. 
Notamment le contact avec les élèves. 
Pour eux, on représente parfois le grand 
frère à qui ils peuvent se confier mais qui leur 
fixera aussi des limites. Tout est question de 
dialogue. Je mets souvent les élèves face à 
leur responsabilité et ils le comprennent.
Pendant plusieurs années, j’étais en poste 
dans un collège fixe. Mais depuis 3 ans, ma 
vie a changé car je suis devenu ce qu’on 
appelle un “volant”. Tous les jours, je peux 
changer d’établissement en fonction des 
besoins et des missions à effectuer, dans un 
rayon de 30 kilomètres entre Istres et Rognac. 
Ce changement me plaît car il évite la routine. 
Et travailler avec différentes équipes est un vrai 
plaisir. Ce partage avec les autres est riche 
d’enseignements. Nous avons la capacité 
de nous adapter à toutes les situations et d'y 
faire face pour le bien de tous.”

IL TRAVAILLE  
POUR VOUS AU COLLÈGE

L

NOM : William Gelabert

FONCTION : Agent technique 
polyvalent des collèges

 

MISSION : Assurer l'entretien 
du collège pour offrir un 
cadre agréable aux élèves, et 
participer à toutes les tâches 
liées au bon déroulement de 
leur quotidien.
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LES AGENTS TECHNIQUES 
EN CHIFFRES

LES AGENTS TECHNIQUES DES COLLÈGES (ATC) SONT DES PERSONNELS 
DU DÉPARTEMENT RÉPARTIS DANS 132 COLLÈGES   

1 776 agents  

40  ATC “volants”

4 métiers :  
> agent d’accueil 
> agent de maintenance 
> chef de cuisine et second de cuisine 
> agent polyvalent

Le saviez-vous ?
Depuis les lois de décentralisation, le cadre réglementaire 
des Agents Techniques des Collèges est particulier. 
Il repose sur le principe d’une double tutelle. 
Le Département est l’employeur-payeur, il est donc 
l’autorité hiérarchique.
Le collège d’affectation a lui pour mission d’organiser le 
travail des personnels ATC et d’en contrôler l’effectivité. À ce 
titre, il est l’autorité fonctionnelle. Le service des personnels 
ATC est donc un partenaire privilégié des collèges, véritable 
guichet d’entrée pour les chefs d’établissement.
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Indispensables pour l’apprentissage et l’aisance 
aquatiques mais aussi pour la pratique sportive, de 
nombreuses piscines municipales se sont offert une 
nouvelle jeunesse grâce à l’aide du Département. 
Dans plusieurs communes des Bouches-du-Rhône, 
certains équipements construits il y a plusieurs 
dizaines d’années ont nécessité en effet ces derniers 
temps de lourds travaux de modernisation. Sans 
compter les communes sous-équipées qui ont sollicité 
le soutien du Département pour la construction d’une 
piscine municipale.

DES PISCINES RÉNOVÉES DANS PLUS  
D’UNE VINGTAINE DE COMMUNES
À Salon-de-Provence, Marseille, La Ciotat, 
Marignane… dans 21 communes, le Département a 
investi dans la modernisation des piscines ou encore 
dans la construction de bassins d’été. 
De 2015 à 2021, près de 15 millions d’euros ont ainsi 
été engagés par la collectivité pour une soixantaine 
de chantiers : réhabilitation, mise en conformité, 
accessibilité, réfection des bassins, création de 
vestiaires ou de plages en extérieur…
À Port-Saint-Louis-du-Rhône, par exemple, le 
Département a financé à hauteur de 50 % la 
réalisation d’une piscine éducative sur un terrain 
de 7 000 m2  au cœur de la plaine sportive, à proximité 
des établissements scolaires. Cet équipement, ouvert 
en 2021, faisait jusqu’alors défaut aux habitants, 
notamment aux scolaires obligés d’utiliser les 
structures des communes voisines pour pratiquer la 
natation. 
Fin 2021, c’est à Martigues qu’un nouveau bassin 
olympique extérieur chauffé grâce aux énergies 
renouvelables a vu le jour. Sa construction a été 
financée par le Département à hauteur de 2,16 millions 
d’euros, soit 50 %. 
Dernièrement, le Département s’est aussi engagé à 
financer la réalisation de la future piscine municipale 
de Saint-Rémy-de-Provence ainsi que la réhabilitation 
de celle des Baux-de-Provence. 

PRÈS DE
CHEZ VOUS 

Face à l’augmentation des noyades accidentelles et à 
la difficulté des habitants d’accéder à des équipements 
aquatiques de proximité, le Département investit 
aux côtés des communes pour la construction et la 
rénovation des piscines municipales. Une soixantaine 
de chantiers ont été menés depuis 2015 pour permettre 
un meilleur apprentissage de la natation.

LA NOUVELLE JEUNESSE 
DES PISCINES MUNICIPALES

La nouvelle piscine olympique de Martigues est équipée  
de 8 lignes d’eau et peut accueillir des compétitions nationales. 

Dotée d’un bassin sportif et d’un bassin ludique, 
la piscine éducative de Port-Saint-Louis-du-Rhône 
a ouvert en 2021.
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Dans le cadre de son plan départemental pour 
l’apprentissage de la natation, le Département 
met à disposition des communes un camion-
piscine itinérant. Véritable bassin mobile, le 
camion-piscine se déplace de ville en ville 
pour permettre aux habitants de bénéficier des 
bienfaits de la natation et apprendre à nager. 
Prochaine étape à Marseille entre le 31 octobre 
et le 17 décembre.

LE CAMION-PISCINE SE 
DÉPLACE DE VILLE EN VILLE

Le Département s’attache aussi à financer les 
équipements pour assurer l’accessibilité 
des piscines municipales aux personnes 
en situation de handicap. C’est notamment 
le cas à la piscine Aquagem à Gémenos, la 
Pausa à Marignane, la piscine municipale de 
Saint-Cannat ou encore le centre aquatique 
de Salon-de-Provence. 
Outre les travaux de mise en accessibilité, 
il finance également l’installation de sièges 
spécifiques permettant aux personnes en 
situation de handicap de se baigner, comme 
à La Ciotat.

  Le stade de Château-
Gombert (13e)

DES PISCINES AMÉNAGÉES  
POUR LE HANDICAP

À Allauch, les plages de la piscine extérieure 
Pie d’Autry ont été entièrement réaménagées. 
Le Département a également financé  
la réhabilitation de la piscine couverte.

À Salon-de-Provence, la piscine des Canourgues 
construite en 1976 a fait l’objet de gros travaux 
de rénovation entre 2018 et 2020.

À Marseille, à la piscine Bombardière (12e), 
les installations ont été mises en conformité et 
l’étanchéité du bassin revue.  
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Après la fermeture de La Poste, les habitants du 
quartier de La Mède se sont retrouvés dépourvus 
de Distributeur de billets automatique (Dab). C’est 

pourquoi la municipalité de Châteauneuf-les-
Martigues a décidé d’en installer un afin de répondre 

aux besoins de 3 000 Médéens. C’est avec l’aide 
financière du Département (70 % des 38 109 euros 

du coût total du projet) que les travaux se sont 
achevés en juin dernier. 

CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES
UN NOUVEAU DISTRIBUTEUR 

DE BILLETS À LA MÈDE

C’est sous les pins dans un cadre 
idyllique que depuis deux ans les jeunes 
Bédoulens s’essaient au pumptrack. Sur 
cette piste bosselée de 440 m², amateurs 
de trottinettes, de rollers, de skate ou 
de BMX peuvent à loisir pratiquer leur 
sport favori en toute sécurité. Si le lieu 
est idéalement situé, il assure aussi une 
grande sécurité pour les plus jeunes grâce 
à l’installation de barrières de protection, 
d’un éclairage de la piste et des environs 
ainsi que des caméras. Un équipement 
complété récemment par l’aménagement 
d’une aire dédiée aux familles. Des travaux 
qui s'élèvent à 66 660 euros et soutenus à 
70 % par le Département.

ROQUEFORT-LA-BÉDOULE
UN PUMPTRACK SOUS LES PINS

26 676 
euros
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46 662 
euros

Pour répondre à la demande des habitants, la Ville 
d’Ensuès-la-Redonne a décidé de se doter d’un 
espace d’escalade en extérieur sur le site du complexe 
sportif. Situé entre le gymnase et le terrain de foot, il 
est ouvert à tous les enfants d’âges différents afin qu’ils 
appréhendent au mieux l’escalade. Cette aire vient 
compléter l’offre sportive de la commune, à proximité 
des installations déjà présentes telles que le skatepark 
ou le terrain multisports. Ce projet financé à hauteur
de 70 % par le Département a vu le jour fin 2021.

ENSUÈS-LA-REDONNE
UN ESPACE D’ESCALADE POUR LES PLUS JEUNES
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PEYNIER
DES COUPURES AGRICOLES 
CONTRE LES FEUX

Afin de lutter contre les incendies, la commune de 
Peynier va confier à des viticulteurs la plantation et 
l’exploitation d’une dizaine d’hectares dans le secteur 
des Pinets et du Puits de Lauris. En bordure du massif 
du Régagnas, l’exploitation de cet espace, situé dans 
le périmètre de l’AOC viticole des Côtes de Provence, 
va servir de coupure agricole dans ce secteur boisé 
du village très exposé aux risques des feux de forêt. 
Pour lancer la plantation de ces nouvelles vignes, la 
commune, avec l’aide du Département, va réaliser 
des travaux de défrichement, de dessouchage et de 
nivellement, pour un montant de 134 752 euros. Les 
terrains seront ensuite confiés aux exploitants agricoles 
pour la remise en culture des vignes sur ce territoire 
sensible.

Installé depuis 40 ans dans la Villa des Pins, le Conservatoire 
de musique et d’art dramatique Zino-Franceschatti 
s’installe dans l’ancien théâtre Saint-Jacques. Après 
avoir été une chapelle, un théâtre, un cinéma puis un lieu 
d’exposition, il va désormais accueillir le Conservatoire et 
près de 500 élèves. Pour cette occasion, le bâtiment a 
été entièrement réhabilité et la façade principale restaurée 
et rénovée. À l’intérieur, l’espace de 1 000 m² a été 
aménagé pour répondre aux besoins des cours collectifs 
et individuels de plus de 20 disciplines. Un auditorium de 
90 places a été créé et une salle de percussions bénéficiant 
des dernières technologies en isolation sonore va ouvrir 
ses portes. Situé en plein cœur de ville, le Conservatoire 
va tisser des liens étroits avec les autres pôles culturels à 
proximité, comme la médiathèque des Pénitents bleus ou 
l’Eden-théâtre. Le Département a subventionné à hauteur 
de 70 % ce projet de près de 3,5 millions d’euros. 

FUVEAU
LA  CRÈCHE S'AGRANDIT

Alors que la nouvelle crèche des Moussaillons vient 
d’ouvrir ses portes, le Département a financé, le temps 

des travaux, des bâtiments modulaires à hauteur 
de 55 %. Ce logement temporaire a accueilli une 

cinquantaine d’enfants pendant la construction de la 
nouvelle crèche municipale, répondant aux nouveaux 
besoins des Fuvelains. Une réhabilitation qui a permis 

un agrandissement pour 3 sections avec dortoirs, 
salles d’accueil, salle de vie, aires de jeux et terrasses. 

La mutualisation de l’équipement permet d’avoir une 
cuisine aménagée pour continuer à préparer des repas 
“faits maison” en cuisine traditionnelle. Ce tout nouveau 

lieu a ouvert ses portes en février dernier.

2,4 millions 
d'euros
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LA CIOTAT
LE CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 

FAIT PEAU NEUVE
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DES PONTS  
SOUS HAUTE  
SURVEILLANCE

DU HAUT DE SES 60 MÈTRES,  
LE PONT DE TARASCON 
SURPLOMBE LE RHÔNE
Reliant les communes de Tarascon 
(Bouches-du-Rhône) et Beaucaire 
(Gard), le pont construit en 2001 
est destiné à mettre fin aux 
problèmes d’engorgement des 
deux agglomérations et à améliorer 
la desserte des zones d’activités sur 
les deux rives. Il est aussi devenu 
un élément essentiel pour fluidifier la 
circulation entre Nîmes et Cavaillon. 
Dessiné par l’architecte Charles 
Lavigne, ce pont est l’expression 
d’une architecture ambitieuse qui 
lui donne un caractère particulier en 
France où, en 2001, il est seulement 
le deuxième de sa génération à 
voir le jour. Cet ouvrage à haubans 
présente en effet un point culminant 
à 60 mètres, sur une longueur de 
407 mètres. 
Dernièrement, le Département y a 
engagé des réparations importantes 
à la suite de certaines fissurations sur 
les deux pylônes présentant un risque 
d’infiltration et donc de fragilisation 
des appuis. La méthode retenue a été 
d’injecter un coulis de ciment dans 
ces micro fissures puis de réaliser 
en partie basse des pylônes une 
coque en béton armé. Ces travaux 
ont été menés sans interruption de la 
circulation routière sur la RD 99b qui 
comptabilise quelque 8 000 véhicules 

par jour. Le Département a investi 
3,8 millions d’euros dans ce chantier 
qui s’est achevé fin 2021.

LE PONT DE FOURQUES 
À ARLES, UN PONT À STRUCTURE 
MÉTALLIQUE 
Situé sur la RD113, le Pont de Fourques 
emprunté par 14 000 véhicules par 
jour permet de franchir le petit Rhône 
entre Arles et Fourques. Il a nécessité 
des travaux de réparation fin 2021 à 
la suite d’un accident. En novembre 
2020, un camion a en effet percuté 
la poutre ouest, endommageant la 
structure porteuse du pont.

Après des mesures conservatoires 
(limitation du passage aux véhicules 
de moins de 3,5 t sur une voie, et 
interdiction des véhicules de plus 
3,5 t), les travaux de réparation ont 
permis de changer une diagonale de 
la poutre treillis, un montant et des 
lisses du garde-corps. Fin 2021, le 
pont a été rouvert à la circulation des 
véhicules. Le Département a investi 
près de 400 000 euros dans cette 
opération. 

Gestionnaire de 1 230 ponts dans les Bouches-du-Rhône, le 
Département surveille, répare et rénove ces ouvrages tout au long de 
l’année pour assurer la protection des usagers. Illustrations de son 
investissement quotidien avec deux grands chantiers menés sur des 
ponts emblématiques, le pont de Tarascon et le pont de Fourques.

Ouvert à la circulation en 2001, le pont de Tarascon a été imaginé dans la continuité histo-
rique du pont suspendu inauguré en 1929. Cet ouvrage d’art, est l’expression d’une architecture 
remarquable qui lui donne un caractère monumental rappelant l’historique des lieux.
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EN CHIFFRES
La surveillance et l’entretien des 
ouvrages d’art chaque année : 
> 480 contrôles
> 320 examens visuels
> 10 à 15 inspections détaillées
>  15 à 25 visites subaquatiques réalisées 

par des plongeurs spécialisés
>  550 000 euros pour l’entretien courant 

(nettoyage, curage…)
>  1,7 million d’euros pour l’entretien 

spécialisé (remplacement de pièces, 
réfection de l’étanchéité…)

 
“Nous portons une attention toute particulière aux 1 230 ponts que nous gérons. 
Ils assurent des fonctions essentielles pour désengorger les agglomérations et 
permettre la desserte des territoires ruraux. Ils constituent également bien souvent un 
patrimoine architectural et historique qu’il convient de préserver”.
Marie-Pierre Callet, Vice-présidente du Conseil départemental, déléguée aux Routes



Il y a un an, au lendemain d’une victoire 
historique par son ampleur, nous étions 
40 conseillers départementaux, parmi 
lesquels 21 maires, à nous rassembler 
autour de notre Présidente Martine 
Vassal, composant ainsi la nouvelle 
majorité “Provence Unie”.
Avec détermination, nous nous 
sommes mis au travail pour appliquer le 
programme sur lequel vous nous avez 
accordé votre confiance : faire de notre 
Département un territoire plus fort, plus 
responsable et plus solidaire. Parmi les 
engagements de campagne présentés 
sous la bannière “Provence Unie”, celui 
de protéger les Provençaux figurait 
en tête de nos priorités. 

Un Département qui protège votre 
pouvoir d’achat 
Parce que les crises successives 
ont un impact considérable sur notre 
pouvoir d’achat, nous avons voulu, 
dans le cadre des compétences qui 
sont les nôtres, que le Département 
vous soutienne au quotidien. Cela se 
traduit par exemple, pour les familles, 
par une réduction de la facture de 
rentrée scolaire, avec la remise d’un 
kit de fournitures à tous les collégiens, 
le don d’une tablette numérique à 
chaque élève, le maintien des tarifs 
de la cantine tout en conservant sa 
qualité, ou encore, la carte “Collégien 
de Provence” d’une valeur de 150 
euros. 
Notre Département soutient également 
le pouvoir d’achat des personnes du 
Bel-Âge par des aides concrètes :  
94 000 colis de Noël sont distribués et 
des tarifs de mutuelles sont désormais 
négociés pour 2 200 adhérents aux 
Maisons du Bel-Âge.
Nous avons poussé à leur terme les 
primes octroyées aux particuliers : 
rénovation énergétique des logements, 
achat d’une voiture ou d’un vélo 
électrique, remplacement de sa 
cheminée par un équipement plus 
écologique. En tout, ce sont 40 000 
foyers qui auront été aidés.
Bien évidemment, depuis 2015 et que 

notre majorité est à la tête du Conseil 
départemental, nous n’avons jamais 
augmenté les impôts des Provençaux, 
tout en travaillant à améliorer nos 
services publics.

Un Département qui vous a protégé 
du Covid-19 tout au long de la crise 
sanitaire
Au cours de l’année qui s’est écoulée, 
fidèles à la réactivité que notre 
Département avait déjà démontrée 
sous le précédent mandat, nous 
avons mobilisé les moyens humains 
et matériels nécessaires pour protéger 
votre santé. 15 millions de masques ont 
été acquis et distribués, 40 000 tests ont 
été réalisés avec les sapeurs-pompiers 
du SDIS, 5 centres de vaccination 
départementaux de proximité ont 
été ouverts à Marseille, Aubagne et 
Arles, ainsi qu’un vaccinodrome de 
très grande capacité à Coudoux et trois 
bus de la vaccination ont sillonné le 
Département. 
Pour la santé en général, nous avons 
poursuivi notre soutien financier aux 
travaux des établissements hospitaliers, 
en octroyant notamment 500 000€ pour 
les hôpitaux d’Arles et St-Joseph à 
Marseille.
En 2021, nous avons traité plus d’1 
million d’appels dans les 27 Maisons 
Départementales de la Solidarité. 1 
million d’euros en “Chèque d’aide 
personnalisée” et 1,4 million d’euros 
d’aides ponctuelles ont été remises 
aux personnes en situation d’urgence.

Un Département qui se mobilise pour 
améliorer la sécurité
Grâce à la poursuite du plan “100 % 
sécurité collèges”, nous avons porté 
le nombre total d’établissements 
sécurisés à 66. Vidéoprotection, 
barrières réhaussées et portails à accès 
sécurisés : tout est fait pour que l’école 
de nos enfants soit sanctuarisée. La 
phase 5 du plan a démarré en 2022, 
prévoyant la sécurisation de 20 collèges 
supplémentaires. 
Le Département soutient aussi les 

forces de l’ordre en finançant leur 
matériel et en améliorant de fait leurs 
conditions de travail. Nous développons 
la vidéo protection dans toutes les 
villes volontaires du Département et 
poursuivons notre plan de construction 
de nouvelles gendarmeries. 
Afin de protéger les femmes en 
difficulté, nous avons ouvert une Maison 
des femmes à Marseille. Elle accueille 
les femmes vulnérables ou victimes de 
violences et leurs enfants et leur permet 
de consulter facilement des médecins, 
sages-femmes, psychologues et 
assistantes sociales ou d’accéder à 
une expertise juridique pour déposer 
plainte en cas de danger.

Un Département sur tous les fronts, 
pour vous et avec vous
Avec l’ouverture de 12 nouvelles 
Maisons du Bel Âge en un an, avec 
l’accueil des réfugiés ukrainiens aux 
Pennes-Mirabeau, avec la poursuite 
du grand plan environnemental de 
plus d’1 milliard d’euros mettant en 
œuvre la transition environnementale 
du territoire, améliorant la qualité de 
notre air, préservant la biodiversité, 
investissant dans les nouvelles énergies 
et protégeant notre littoral, en lançant 
un plan de souveraineté alimentaire 
permettant de développer les circuits 
courts et la consommation de nos 
produits locaux, tout en soutenant 
les agriculteurs, notre Département 
démontre déjà qu’en l’espace d’un an, 
vous avez eu raison de faire confiance à 
vos maires et élus locaux de la majorité 
“Provence Unie”  qui ont démultiplié 
les initiatives, avec détermination et 
sérieux.

Demain, vous pouvez compter sur 
nous pour poursuivre ce travail à votre 
service et au service de notre beau 
territoire.
 
Lionel de Cala, président du groupe Provence Unie 
Conseiller départemental et Maire d’Allauch : 
04 13 31 29 52
lionel.decala@departement13.fr

GROUPE PROVENCE UNIE

POINTS DE VUE
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Hivers de plus en plus doux, étés caniculaires : 
voilà les conséquences du réchauffement 
climatique que nous subissons de plein fouet.
Notre département n’est pas épargné : plus 
que tout autre, il surchauffe. 
Cet été, nous avons battu des records de 
chaleur. Jamais notre territoire n’a été aussi 
sec, aussi chaud. Jamais le niveau de l’eau 
n’est descendu aussi bas. 
Face à cette immense problématique, nous 
devons nous montrer à la hauteur.
État, Ville, Département… toutes les institutions 
de notre République sont concernées.
Dans la lignée des actions qu’il a déjà 
entreprises (aide à la rénovation énergétique, 
lutte contre l’extrême sécheresse…), nous 
appelons le Conseil départemental à lancer 
de nouvelles politiques contre les effets du 
réchauffement climatique.

Prenons exemple sur les départements 
voisins.
Poursuivons les efforts de la Ville de Marseille 
qui désimperméabilise ses cours d’école.
Nous aussi, végétalisons nos collèges !
En verdissant les cours, nous réduisons la 
place du goudron et du béton.
Ce duo, omniprésent dans nos villes, 
provoque la hausse des températures, créant 
ainsi d’intenses îlots de chaleur. Végétaliser, 
c’est inverser les choses : c’est créer des 
îlots de fraicheur !
Désimperméabiliser les sols permet une 
meilleure absorption des eaux de pluie, 
mais aussi la récupération de ces eaux. Le 
gaspillage de la ressource vitale entre toutes 
doit cesser. De telles politiques sont aussi 
l’occasion d’impliquer les collégiens dans 
une démarche de concertation.

Des milliers de futurs citoyens seront 
sensibilisés à la lutte contre le réchauffement 
climatique. Un enjeu crucial pour les acteurs 
du monde de demain.
Enfin, ces cours, dans lesquelles évoluent nos 
enfants, sont souvent trop peu considérées 
comme un lieu de vie. La nature en est 
absente, ce qui nuit gravement à nos 
jeunes : troubles du comportement, obésité, 
dépressions … Pourtant, comme le sport, la 
nature est bonne pour la santé !
Alors oui : ensemble, végétalisons et luttons 
contre le réchauffement climatique !
Anthony Krehmeier, Président du groupe Union de la gauche, 
des écologistes et des citoyens.  
Tél. : 04 13 31 35 47  -  anthony.krehmeier@departement13.fr 

GROUPE L’UNION DE LA GAUCHE, DES ÉCOLOGISTES ET DES CITOYENS
“CONTRE LES ÎLOTS DE CHALEUR, VÉGÉTALISONS… NOS COLLÈGES !”
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RENTRÉE SCOLAIRE : POURSUIVRE LA POLITIQUE 
PUBLIQUE EN FAVEUR DES COLLÈGES POUR NOTRE 
JEUNESSE
En ce moment de l’année déterminant pour la communauté 
éducative et les élèves, le groupe Provence au cœur souhaite une 
excellente rentrée à tous. En notre qualité d’élus départementaux, 
nous travaillons à ce que les collégiens puissent étudier dans les 
meilleures conditions à travers des actions menées de concert 
avec les responsables des établissements et le Département.Par 
la mise en place du Plan Charlemagne, la collectivité reconstruit, 
réhabilite et équipe tous les collèges du territoire comme à Aix, 
où le collège de Saint-Eutrope est entièrement rénové.  Ce projet 
d’envergure s’additionne aux différentes problématiques qui ont 
eu lieu au cours de l’année scolaire précédente et pour lesquelles 
nous nous attachons à trouver une issue favorable : remise en 
bonne marche du chauffage pour le personnel, trouver un moyen de 
transport pour que les élèves passent le brevet dans les meilleures 
conditions, entretien des espaces verts, du parc informatique etc. 
Cette année encore, vos élus poursuivront les échanges avec les 
établissements et continueront à s’investir pour permettre d’étudier 
sereinement, avec des équipements de qualité.
Cyrille Blint, Président de groupe Provence au cœur
Tél. : 04 13 31 09 07  - contact@rudisuhli-blint.fr

“LE DROIT À LA SCOLARITÉ, À VIVRE BIEN, C’EST 
POUR TOUTES ET TOUS !”
Cette année encore des enfants risquent de ne pas pouvoir faire 
leur rentrée en même temps que les autres. Soit parce qu’ils 
n’ont pas encore un AESH – accompagnant d’élève en situation 
de handicap – à leurs côtés, soit parce que tous les moyens 
nécessaires à leurs études ne sont pas rassemblés pour qu’elles 
ou ils puissent étudier dans de bonnes conditions.
Le rapport de la défenseure des droits indique que trop d’inégalités 
persistent pour que chaque enfant ait toute sa place dans la société.
Même si nous nous félicitons du choix de la majorité de ne pas 
augmenter la cantine, de fournir un kit de fournitures scolaires et 
une tablette, nous pensons que notre collectivité doit aller plus loin. 
Elle doit faire le choix des actions qui peuvent améliorer l’accès aux 
droits de tous les enfants :  les services de la PMI, l’ASE, la MDPH, 
les collèges doivent avoir au cœur de leurs missions l’enfant et 
ses droits. Les agents du Département attendent que des moyens 
soient débloqués pour permettre un accueil des enfants et de leurs 
familles dans de bonnes conditions.
Gérard Frau- Président du Groupe “Communiste - Pour un Département Solidaire”
Conseiller départemental du canton de Martigues - Tél. : 04 13 31 12 42
gérard.frau@departement13.fr

GROUPE PROVENCE AU CŒUR (LREM) GROUPE COMMUNISTE
POUR UN DÉPARTEMENT SOLIDAIRE

BONNE RENTRÉE 
Nous espérons que vous avez passé un bel été et que vous avez pu recharger les batteries pour affronter cette rentrée 
2022 dans les meilleures conditions. Au CD13, nous sommes une opposition vigilante mais constructive, et œuvrons 
toujours dans le sens de l’intérêt général. Nous restons à votre disposition, sur RdV :
Vos conseillers départementaux du 6e canton de Marseille  - Sandrine D’Angio : 04 13 31 09 01 – sandrine.dangio@departement13.fr
Cédric Dudieuzère : 04 13 31 30 25 – cedric.dudieuzere@departement13.fr 
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LES RENDEZ-VOUS 
DU DÉPARTEMENT

19 REPRÉSENTATIONS GRATUITES 
Jusqu’au 16 octobre  - Département

Pour soutenir et valoriser le spectacle vivant, le Département 
propose, à partir du 22 septembre, ses tournées théâtrales, des 

spectacles gratuits pour toute la famille inspirés du répertoire 
classique ainsi que des créations originales et variées. 

En cette rentrée, 5 pièces de théâtre partent en tournée :

“Le voyage de Molière” 
Un hommage joyeux à Molière pour les 400 ans de sa 

naissance, co-écrit par Pierre-Olivier Scotto, pensionnaire de la 
Comédie Française et Jean-Philippe Daguerre, et interprété par 

une talentueuse troupe de comédiens-musiciens-chanteurs.  
(À partir de 10 ans) 

  
“Rebetiko” 

Ce spectacle de marionnettes et projections holographiques 
conçu comme une odyssée, est l’histoire d’un déracinement 

forcé qui fait écho aux exils d’aujourd’hui et interroge sur 
l’Histoire qui se répète.

 (À partir de 9 ans) 

“La saga de Molière”  
La nouvelle version, par la Cie les Estivants, d’une histoire 

déjà racontée cent fois : la vie et la quête du dramaturge et 
comédien Jean-Baptiste Poquelin. Librement inspiré du “Roman 
de Monsieur de Molière” de Mikhaïl Boulgakov, un récit décalé, 

plein d’humour. (À partir de 8 ans) 

“Lawrence d’Arabie”
d’Éric Bouvron et Benjamin Penamaria, s’inspire du destin 

extraordinaire du jeune archéologue britannique devenu officier 
du renseignement dans le désert du Moyen-Orient pendant la 

Première Guerre mondiale, pour aborder les thèmes de l’amitié, 
de la loyauté et de la trahison.

(À partir de 12 ans) 

“En ce temps-là l’amour” 
ainsi commence le récit de Z 

qui raconte la rencontre avec un 
père et son fils dans le train qui 

les emmenait vers les camps de 
la mort. Une pièce bouleversante 

de Gilles Segal, mise en scène 
par Christophe Gand et primée 
au Festival off d’Avignon 2021.  

(À partir de 12 ans) 

AU MUSEON ARLATEN  
EXPOSITION “OUI !”, HISTOIRES DE MARIAGES 
Jusqu’au 30 octobre - Arles 
Le Museon Arlaten propose dans sa superbe chapelle jésuite sa 
première exposition temporaire. On y parle du mariage, son sens, 
ses rites, ses traditions, ses célébrations d’hier à aujourd’hui, 
reflets des évolutions de la société. 
Museon Arlaten | 29, rue de la République, Arles - www.museonarlaten.fr

Pour clôturer en beauté l’exposition, le musée propose, les 29 et 
30 octobre, un week-end de gratuité et plusieurs rendez-vous : 

Le studio photo de Philippe Praliaud 
Dimanche 30 octobre de 10h à 18h 
Gratuit, inscription sur place
Venez immortaliser vos doux baisers dans le studio photo 
éphémère. Un tirage souvenir vous sera offert.

Spectacle “Attitudes habillées - les soli” 
Samedi 29 et dimanche 30 octobre à 12h, 15h et 17h 
Gratuit, sans réservation, dans la limite des places disponibles.  
Des corsets qui ont modifié organiquement le corps des 
femmes aux coiffes démesurées ou aux chaussures à plateaux 
fantastiques, le vêtement a dessiné au fil du temps des silhouettes 
parfois spectaculaires. Le spectacle “Attitudes habillées” de 
la compagnie de danse “Balkis Moutashar” met au jour -voire 
réinvente- la mémoire que les corps contemporains portent de 
cette histoire.

AU 21 BIS MIRABEAU 
EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE
“LE LANGAGE SILENCIEUX”

Jusqu'au 23 octobre, 
Aix-en-Provence 
L’espace culturel du 
Département à Aix-
en-Provence présente 
l’exposition collective  
Le langage silencieux, une 
sélection d’œuvres iconiques 
issues des collections de la 
Maison européenne de la 
photographie.
21 bis cours Mirabeau,  
Aix-en-Provence

TOURNÉE THÉÂTRALE

TOUTE LA PROGRAMMATION DANS LES COMMUNES 
SUR DEPARTEMENT13.FR



FIESTA DES SUDS : 30 ANS ET TOUJOURS ENGAGÉE
Les 6, 7 et 8 octobre
Depuis 30 ans, l’événement musical incontournable de l’automne 
brasse les publics, les genres et les générations, embarquant, 
à chaque édition, près 40 000 spectateurs pour un voyage 
aux sonorités d’ici et d’ailleurs, avec le soutien indéfectible du 
Département, partenaire principal. Pour ses 30 ans, la Fiesta 
des Suds promet de faire scintiller encore davantage les nuits de 
l’automne marseillais en conviant, face à la mer, une constellation 
d’artistes : la pop pétillante de Juliette Armanet, l’Angolais Bonga 
maître du Semba, l’électro-pop aux parfums de post-punk des 
Marseillais de Social Dance ; Youssou Ndour, l’artiste emblématique 
du panafricanisme ; Docile, la Marseillaise indocile; la fabuleuse 
fanfare groovy de la fratrie américaine d’Hypnotic Brass Ensemble ; 
la diva malienne Oumou Sangaré…
À Marseille-Esplanade du J4  - fiestadessuds.com

MARSEILLE SERIES STORIES
Du 17 au 20 novembre 
Le festival de séries adaptées d’œuvres littéraires 
Que l’on soit “sériephile” averti ou pas, Marseille Series Stories, 
créé en 2020 à l’initiative du Département, propose un programme 
divertissant d’adaptation littéraire en série, gratuit sur réservation, 
pour tous les publics. Quatre jours de projections donc et, pour 
les séries en compétition, quatre prix remis lors de la cérémonie 
de clôture le 20 novembre : Meilleure série adaptée, Prix 

d’interprétation, Prix de 
la mise en scène et Prix 
du public.  Ce festival est 
aussi l’occasion pour le 
Département, dans le cadre 
de sa mission éducative, de 
donner aux jeunes le goût de 
la littérature par des d’ateliers 
d’adaptation d’œuvres 
littéraires, des projections 
débats avec les collégiens, 
des kits pédagogiques pour 
les enseignants ainsi qu’un 
concours d’écriture.
Cinéma La Joliette, hôtel Golden 
Tulip, cinéma Le Prado-Marseille
marseilleseriesstories.com
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           AU CHÂTEAU D’AVIGNONSOUS

LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 
Les 17 et 18 septembre
Archéologues, restaurateurs et médiateurs vous présentent 
leur atelier d’études et de remontage des enduits peints de la 
“Maison de la Harpiste”, des milliers de fragments à rassembler 
pour reconstituer un puzzle géant vieux de 2 000 ans. 
> Gratuit -tout public à partir de 12 ans - Durée : 45 mn  
> Réservation obligatoire au 04 13 31 51 48

OPÉRA D’ÉTÉ EN PLEIN AIR
Samedi 17 septembre
Accueil du public dès 18h30 - diffusion : 20h
Dans le cadre du partenariat avec l’Opéra National de Paris, le 
Département vous invite le 17 septembre à découvrir le ballet 
“Le Parc” sur écran géant au cœur du domaine du Château 
d’Avignon !

LE FESTIVAL DE LA GASTRONOMIE  
Les 24 et 25 septembre 
Pour fêter la fin de la saison estivale de son domaine du Château 
d’Avignon, le Département propose un grand événement familial 
et convivial. Au programme : animations culturelles, découverte 
d’artisans locaux, surprises gastronomiques proposées par les 
jeunes chefs et performances artistiques pour petits et grands.
Château d’Avignon-Route des Saintes-Maries-de-la-Mer.

TRÉSORS DU FOND DES MERS
Du 22 octobre au 20 février 2023
Un patrimoine archéologique en danger
Labellisée “Exposition d’intérêt national 2022” attribué par 
le ministère de la Culture et réalisée sous le patronage de 
la Commission nationale française pour l’UNESCO, cette 
exposition invite à découvrir, à travers un voyage dans les eaux 
maritimes françaises, des patrimoines archéologiques sous-
marins qui sont autant de trésors engloutis. Il ne s’agit pas là 

de coffres débordant de pièces d’or 
mais de photos et de films d’épaves 
de navires, d’avions, de sous-marins, 
une cité engloutie et même une forêt 
immergée… En présentant plus 
de 300 objets et une trentaine de 
sites archéologiques, avec l’appui 
de dispositifs multimédias, cette 
exposition a pour objectif de mettre 
en évidence la fragilité de ces 
patrimoines immergés.
arlesantique.fr

À MARSEILLE

AU  MUSÉE DÉPARTEMENTAL 
 ARLES ANTIQUE

Amphore isolée sur le fond 
de la Méditerranée 
© Alamy



Au gré de vos balades sur notre merveilleux littoral ou au cœur de nos superbes espaces naturels, vous avez 
redoublé d’imagination pour nous faire vivre votre été dans les Bouches-du-Rhône.
Tout au long de cette si belle saison, vous avez été nombreux à nous faire parvenir des clichés singuliers et insolites 
de vos vacances.
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Alain Grisel 
Effet miroir sous l'ombrière 

du Vieux-Port à Marseille

Pour retrouver d’autres jeux concours et suivre toute l’actualité du Département des Bouches-du-Rhône >>   

CONCOURS PHOTOS : VOICI LES GAGNANTS !

Nous vous invitons à retenter votre chance jusqu’au 10 octobre en nous faisant parvenir vos plus beaux 
clichés sur la thématique de l'automne à l’adresse suivante : accents@departement13.fr
Une excellente occasion de parcourir notre merveilleux territoire en laissant libre cours à votre imagination !
Les photos les plus originales seront publiées dans le n°268 “novembre-décembre” d’Accents.
Bonne chance et bonnes vacances à tous !
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Alexandre McKay 
Un bateau niché au creux de l’Île 

Verte à La Ciotat

Guy Deluc 
Un ours polaire dans la rade 
de Marseille

Frédéric Oreal 
 Bobby et les iris au pied 

de Sainte-Victoire

Alain Combe
En lévitation au-dessus de la Méditérranée

Joseph Galatioto 
À Marseille, la Porte d’Orient 

saisit le soleil à pleines mains

Pascale Tribot 
Mue d'une cigale un 

soir d'été
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À la voir taper dans la balle, on comprend vite qu’Emmanuelle 
Mörch n’est pas là pour rire. Et malgré un sourire enjôleur, 
se cache derrière cette native de la région parisienne une 
vraie volonté de progresser. “Changer de vie, de coach et de 
méthode d’entraînement, ça fait avancer. Aujourd’hui, je me 
sens bien mais c’est à force de travail et de jeu”.

SPORTIVE DE HAUT-NIVEAU ? J’Y PENSAIS MÊME PAS !
C’est en avril 2008 que la vie d’Emmanuelle bascule. Lors 
d'un accident de snowboard, elle se casse les vertèbres. 
Le verdict est sans appel : elle ne pourra plus marcher. “Avant 
mon accident, je pratiquais le sport en loisir. Je faisais de 
l’équitation et de la gymnastique aux agrès. Je ne pensais 
jamais faire du haut-niveau”.
Mais Emmanuelle a besoin de se fixer des objectifs pour 
avancer. “J’ai d’abord décidé de passer mon Bac alors que 
j'étais encore à l’hôpital. Puis j’ai eu mon permis”. Très vite 
elle enchaîne avec le sport. Après s’être essayé au basket, 
elle préfère jouer au tennis. Si elle ne se pense pas douée, 
la Fédération détecte pourtant chez elle des capacités de 
future championne. Au fil des tournois et des entraînements, 
elle décroche son billet pour les Jeux paralympiques de Rio. 
“C’était de la folie, une ambiance à la brésilienne. Un très 
grand souvenir”. Malheureusement gâché par une blessure à 
la main droite. Si elle n’abandonne pas, elle ne peut pourtant 
pas défendre ses chances. C’est à Tokyo l’année dernière 
qu’elle réussit une première “perf” et une victoire au premier 
tour. Elle sera éliminée par la numéro 3 mondiale. 

INGÉNIEURE ET 17e MONDIALE EN TENNIS FAUTEUIL
Diplômée d’une école d’ingénieurs, Emmanuelle va pendant 
quelques temps travailler chez L’Oréal à Paris, avec des 
emplois du temps surchargés.

À 32 ans, Emmanuelle Mörch est aujourd’hui la numéro 1 
du tennis-fauteuil français. Après déjà deux olympiades 
(Rio 2016 et Tokyo 2021), elle aborde la qualification pour 
ceux de Paris 2024 avec l’envie de faire une performance.
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OBJECTIF JOP 2024
DANS LA PERSPECTIVE DES JEUX OLYMPIQUES ET 

PARALYMPIQUES 2024, NOUS VOUS PRÉSENTONS ICI 
L’ACTUALITÉ OLYMPIQUE DANS NOTRE DÉPARTEMENT.

EMMANUELLE MÖRCH  
EN PERPÉTUEL

MOUVEMENT
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“Le sport doit être ouvert à toutes et tous. C’est ce que nous privilégions en aidant à la construction 
d’équipements sportifs dans les communes, et en développant nos tournées départementales”. 
Thierry Santelli, Vice-président du Conseil départemental, délégué au Sport pour tous, au Handisport,  
au Sport Santé et à la Promotion du sport féminin.

“Il a fallu faire un choix et j’ai privilégié le tennis et ma carrière 
en me mettant en congés sans solde. C’est indispensable 
si je veux gagner des places”. Et ça marche. Aujourd’hui, 
Emmanuelle est 17e mondiale et n’hésite plus à envisager de 
battre les meilleurs.
“Avec mon compagnon, nous avons décidé il y a deux 
ans de quitter la région parisienne. La plupart des tournois 
se passent à l’extérieur, il me fallait donc du soleil. Nous 
sommes venus à Marseille et ici nous avons trouvé tout ce 
qu’il fallait : des infrastructures*, la mer, les calanques et une 
météo exceptionnelle. Le paradis pour nous, loin des clichés 
habituels”. 
Un paradis qu’elle quitte souvent pour partir à l’étranger 
disputer les tournois. 
Pour 2024, elle a revu ses ambitions à la hausse, grâce à une 
très bonne préparation physique et aussi l’aide d’un coach 
mental. “Avant, je pensais que mes adversaires étaient 
forcément meilleures que moi. Aujourd’hui, je suis consciente 
de mes qualités et de mes facultés à les battre. Je veux faire 
les JOP en 2024, mais d’abord, il faut que je décroche ma 
qualification”. 
Pour cela, il faut terminer dans les 24 premières au classement 
mondial. Un défi largement à sa portée. 
Et sans doute que le soleil méditerranéen veillera à offrir 
les meilleurs auspices olympiques à cette néo-Provençale, 
amoureuse de cette terre de sports.
 
 Olivier Gaillard
*Emmanuelle Mörch s’entraîne au Cercle Sportif Marseille Tennis (Marseille 8e)

LA FUTURE MARINA OLYMPIQUE  
SORT DE TERRE

En juillet dernier, Martine Vassal, Présidente 
du Conseil départemental, et Tony Estanguet, 
Président du Comité des Jeux Olympiques, ont 
posé la première pierre du futur site olympique 
de voile au Roucas-Blanc (Marseille 7e). 
Le lancement de ces travaux donne le coup 
d’envoi d’une succession d’aménagements 
qui mèneront jusqu’à l’ouverture des Jeux le 
26 juillet 2024. Après avoir participé aux 
travaux du site de la Pointe-Rouge et investi 
sur les équipements des quais de l’île du Frioul, 
le Département a voté une aide de 6 millions 
d’euros afin de bâtir une Marina Olympique de 
grande qualité d’accueil.

Le 7 juillet, Martine Vassal et Tony Estanguet ont signé une 
convention de partenariat à Marseille scellant l’engagement du 
Département et de la Métropole pour la réussite des JO de 2024 
et leur héritage.
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Construite au IIe siècle du côté de Fontvieille, la meunerie de Barbegal est le plus grand 
complexe industriel rural conservé dans le monde méditerranéen romain. 
Aujourd’hui, ses vestiges témoignent encore de la qualité exceptionnelle de ce site.

Imaginez 16 moulins en action 
mus simplement par la force de 
l’eau, d’une puissance avoisinant 
la puissance de 100 chevaux. 
Et tout ça au IIIe siècle, alors 
que l’industrie n’est même pas 
encore naissante ! Imaginez 
maintenant le bruit fracassant de 
32 meules en basalt, broyant des 
grains de céréales, entraînées 
par 16 roues à augets (sorte 
de godets), entraînées par le 
courant s’écoulant de deux 
canaux sur une pente à 30 %. 
Si votre imagination vous porte 
jusque-là, vous aurez une idée 
de ce qu’était la meunerie de 
Barbegal, lieu incroyable pour 
l’époque dont on peut encore voir 
les ruines mises à jour par des 
fouilles successives.
Située à proximité du village 
de Fontvieille et à 7 kilomètres 
de la colonie romaine d’Arles, 
la meunerie de Barbegal a été 
implantée sur la colline de la 
Pène, lieu idéal compte tenu de 
sa déclivité. 

DU PAIN POUR LES NAVIRES
Si l’on ne connaît pas réellement 
le propriétaire de cette 
extraordinaire et très prolifique 
“usine à grains”, on reste aussi 
circonspect sur l’utilisation de la 
farine qui y était produite. Dans 
un premier temps, les experts 
ont naturellement imaginé qu’elle 
alimentait la population de la ville 
d’Arles, ainsi que les services 
officiels et administratifs. Sans 
doute la meunerie a alimenté 
les boulangeries alentours 
ne possédant pas de moulin, 
mais la quantité produite par 
un complexe sans équivalent 
dans le monde romain avant le 

IIIe siècle en excédait largement 
les besoins.
Une autre hypothèse avance 
qu’une telle quantité de 
production aurait répondu à une 
demande spécifique, et plus 
particulièrement aux équipages 
des navires. Avec la proximité 
des ports du delta du Rhône, 
d’Arles et de Fossae Marianae 
(actuel Fos), il est possible que 
la production d’une telle farine 
servait à la fabrication du pain 
de navire (nauticus panis), 
particulièrement recommandé 
pour sa longue conservation.

UN AQUEDUC LONG DE 300 M
Mais le plus fascinant, c’est 
surtout l’incroyable ingéniosité 
du système mécanique. Le 
site long de 61 mètres et large 
de 20 mètres possédait un 
escalier central qui desservait 
16 moulins répartis de part et 
d’autre. L’eau était amenée par 
un aqueduc long de 300 mètres 
pour se diviser ensuite en deux 
canaux alimentant 16 moulins. 
Les roues à augets étaient 
alors actionnées par de petites 
cascades pour ensuite fournir 
l’énergie nécessaire à la rotation 
des meules. 
Après un siècle d’activité, la 
meunerie fermera définitivement 
ses portes au IIIe siècle, laissant 
derrière elle encore quelques 
mystères à élucider.

Olivier Gaillard
Pages réalisées avec les Archives 

départementales et le MDAA

UN SITE INDUSTRIEL  
DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE, 
LES MOULINS DE BARBEGAL

Une maquette de la meunerie de 
Barbegal est visible au Musée 
départemental Arles antique

En amont, les deux aqueducs sur le vallon 
de l'Arc
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La manufacture était alimentée par un aqueduc 
qui prenait sa source à l’est, sur le versant sud 
des Alpilles et surplombait le vallon de l’Arc. 
Dans les années 90, la mise au jour d’un bassin 
situé 300 mètres en amont de la meunerie permit 
de découvrir la convergence vers deux canaux : 
l’un alimentant directement la ville d’Arles (le 
“pont d’Arles”), et le second, construit un peu 
plus tard en parallèle du premier, desservait 
la meunerie (le “pont des moulins”), longs de 
325 mètres. En partie visible encore aujourd’hui, 
l’aqueduc de Barbegal était à ciel ouvert et sa 
pente permettait par force gravitationnelle à 
l’eau de se déverser dans deux autres canaux 
(ou biefs) et former ainsi des mini-cascades. 
On estime que le débit de l’eau était de 
260 litres par seconde, représentant un volume 
total de 22 464 m3 par jour. 

UNE PRODUCTION  
INCERTAINE

Sur les collines de la Pène, des 
vestiges de la meunerie et de 
l'emplacement des moulins

Les premières estimations de la production de 
la meunerie ont donné des chiffres vertigineux : 
la puissance de chaque roue (soit 6.6Kw) aurait 
permis de produire 28 tonnes de farine en 
24 heures et nourrir ainsi près de 80 000 
personnes. Depuis, de nombreuses études 
ont pondéré ce chiffre, en tenant compte 
notamment des pertes de temps occasionnées 
par l’entretien du moulin, l’approvisionnement en 
grain et les problèmes de main-d’œuvre. In fine, 
on peut raisonnablement penser que la capacité 
de production de la meunerie était de 25 tonnes 
par jour. Cela aurait permis de nourrir plus de 
27 500 personnes. Néanmoins, il a été 
récemment découvert que l’usine ne fonctionnait 
pas toute l’année, mais seulement quelques 
mois dans l’année, sans doute par manque 
d’eau et de besoins. 

L’AQUEDUC,  
VESTIGE ENCORE VISIBLE 

Le système de roue à augets 
actionnait les meules en basalt.  
Une reproduction est visible à l'Office 
de tourisme de Fontvieille 
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En 1974, après 300 ans d’existence, le 
plus ancien pôle industriel de l’étang 
de Berre, fabriquant de la poudre 
d’explosifs, ferme définitivement ses 
portes (lire ci-contre). Décontaminé, 
démantelé puis inoccupé pendant 
près de 30 ans, le site s’est mué en 
parc naturel protégé sous l’égide du 
Conservatoire du littoral.

DIVERSITÉ NATURELLE ET 
PAYSAGÈRE
Aujourd’hui, cet écrin de verdure 
exceptionnel et sauvage surprend par 
la diversité des milieux qui y cohabitent. 
Si la nature a repris ses droits, la main 
de l’homme a fait sa part. En bordure 
de l’étang, une flore typique des 
zones humides méditerranéennes 
côtoie une végétation exotique 
-plus de 50 espèces- ramenée des 
colonies au milieu du 19e siècle par les 
directeurs successifs de la Poudrerie. 
L’ensoleillement et l’humidité due 
au réseau de canaux ont favorisé 
le développement de ces espèces 
tropicales et la formation d’une forêt 
hygrophile unique en Provence, 

notamment composée de cyprès 
chauves, arbre emblématique de la 
Louisiane. Ce luxuriant boisement 
contraste avec l’aridité de la partie 
haute du Parc couverte de garrigue, 
pinède et fruitiers méditerranéens 
en terrasses. Cette recolonisation 
naturelle offre une mosaïque d’habitats 
à une faune variée : 130 espèces 
représentées -poissons, batraciens, 
reptiles, mammifères- et autant 
d’espèces d’oiseaux (Refuge LPO).  

EXTRAORDINAIRE PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Aujourd’hui, le Parc, en partie 
réaménagé et sécurisé, est ouvert au 
public sur presque 30 hectares. De 
nombreuses traces du passé industriel 
et militaire demeurent* : bâtiments de 
l’entrée principale et son grand portail, 
galeries souterraines, ouvrages 
hydrauliques (canaux, réservoirs…) 
et la tour de garde creusée dans 
la colline de safre qui surplombe la 
zone de fabrication de la poudre où 
trois “moulins à poudre noire” ont été 

restaurés et remis en eau au printemps 
dernier (lire ci-contre). 
Laissez-vous guider par le sentier 
d’interprétation historique et 
écologique, au gré de paysages 
insolites, entrez dans d’anciens 
ateliers où sont exposés objets, photos 
et documents anciens retrouvés sur 
le site (équipements de pompiers et 
de télécommunication, instruments 
de chimie, mallette de poudrier…), 
admirez un séquoia en traversant 
le “Jardin du directeur”, passez 
devant la cascade, l’ancien séchoir, 
jusqu’aux moulins. Longez ensuite la 
haie de tamaris qui borde l’étang et 
faites une halte au grand observatoire 
aux oiseaux.
Passé le monument en hommage aux 
victimes des explosions de 1936 et 
1940, retrouvez le sentier qui ramène 
au point de départ, après un petit 
détour par la chapelle Saint-Vincent 
du 12e siècle traversée par un canal, 
avec, en contre-bas, un lavoir tout 
aussi ancien.
*de nombreuses archives font l’objet d’un fonds 
spécifique conservé aux Archives départementales 
des Bouches-du-Rhône.

Au Nord de l’étang de Berre, à cheval sur les communes de Miramas et Saint-Chamas, le Parc de 
l’ancienne Poudrerie royale offre un spectaculaire contraste de milieux naturels où subsistent les 
vestiges d’un passé historique et industriel inestimable.

LE PARC DE LA POUDRERIE  
OU LA MÉTAMORPHOSE D’UNE FRICHE
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TOURNEZ MOULINS
Pour retracer la mémoire de ce site, un chantier, 

cofinancé par le Conservatoire du littoral, la 
Région, le Département et EDF, a consisté à 
refaire un circuit d’alimentation pour remettre 

en eau les derniers moulins et faire à nouveau 
tourner la roue qui les actionnait. La réalisation 

d’une roue à augets a été confiée à l’association 
Acta vista qui mène des chantiers d’insertion 

dans la restauration du patrimoine. Cette pièce 
de plus de 4 tonnes et de 6,10 mètres de 
diamètre, a été inaugurée en juin dernier.

À VOIR AUSSI
Les œuvres de la plasticienne Camille Goujon, 

installées dans un ancien bâtiment  
de fabrication d'explosifs. 

“Exposition” jusqu'au 2 octobre

300 ANS D’EXPANSION
C’est au bord de l’étang de 

Berre, sur une bande littorale 
d’un hectare et demi, que 

Louis XIV fait construire, en 
1690, le premier martinet 

à poudre. Le canal de 
dérivation de la Touloubre, 

tout proche, lui assure un 
approvisionnement en eau 

abondant et régulier.
Jusqu’à sa fermeture en 

1974, la “Poudrerie royale” ne 
cessera de s’étendre :  

construction de digues, 
acquisition de nouveaux 

terrains… À la fin du 19e, la 
manufacture se développe 

encore, occupant 60 hectares, 
pour atteindre, après la 

seconde guerre mondiale, 
plus de 130 hectares. On y 

dénombre alors 250 bâtiments. 
Environ 4 000 personnes 

y travaillent, dont un millier 
d’Indochinois enrôlés de force. 

 

+ D’INFOS /////////////////////////////
 1h45  4 km 

Horaires et jours d'ouverture : le mercredi de 14h à 18h (17h de novembre à 
mars) et les 1er et 3e dimanches du mois de 9h à 18h (17h de novembre à mars). 
Visite guidée en groupe sur réservation  : 04 90 58 27 93

Y aller : 1510 Route de Saint-Chamas à Miramas
De Saint-Chamas, D10 vers Miramas, l’entrée est indiquée sur la gauche 
(parking).

LE PARC DE LA POUDRERIE  
OU LA MÉTAMORPHOSE D’UNE FRICHE

 
“Faire revivre des sites historiques et les ouvrir au public, c’est aussi la mission du Département. Sur 
le site de la Poudrerie, nous avons participé à la remise en eau des moulins et à leur fonctionnement, 
afin d’offrir aux visiteurs une reconstitution de l’état originel de ce lieu exceptionnel”. 
Jean-Marc Perrin, conseiller départemental, délégué à la mise en relief de la paléontologie et de 
l’archéologie en Provence.
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Universita generalisto de nivèu 
moundiau, forto de si 600 an d’uno 
istòri drudo, Ais-Marsiho Universita 
(AMU) gardo, umblo emai fièro, 
l’amiro ambiciouso de gagna de 
plaço dins lou top 150 dis universita 
moundialo. 

DE SA FOUNDACIOUN À LA 
DEBUTO DÓU SIÈCLE XVEN PÈR 
LOUIS II D’ANJOU …

Es en 1409 que Louïs II d'Anjou, 
comte de Prouvènço, foundè 
l'universita de-z-Ais, counfirmado 
pèr uno bulo dóu papo Aleissandre 
V. Fuguè alor amenistrado pèr 
l'archevesque, qu’èro lou cancelié de 
l'universita, emai un reitour. Fin qu’en 
1793, annado que la Counvencioun 
la levè coume pertout en Franço, 
l'universita de-z-Ais restè beilejado 
pèr de juristo de la touto pouderouso 
faculta de dre. Demié lis ensignaire 
vengu famous dins aquelo proumiero 
grosso pountannado poudèn 
pèr eisèmple cita lou filousofe e 

astrounome Pèire Gassendi, lou 
juriscounsulte Carle Annibal Fabrot e 
lou cirourgian ouculisto Jaque Daviel. 
Tre 1804, coumencè uno segoundo 
grosso periodo counsiderado 
coume facultàri emé la creacioun 
pèr Napouleoun d’escolo de dre 
dins douge vilo franceso que-z-Ais 
pousquè coumta emé de juristo de 
trìo coume Pourtalis, autour dóu Code 
Napouleoun, Siméon emai Muraire. 
En 1808, l'universita emperialo crebè 
l’iòu e l'Escolo de dre venguè uno 
faculta. Pièi, durbiguèron si porto 
à-de-rèng la faculta de teoulougìo 
(1809), uno escolo de medecino à 
Marsiho (1818), la faculta di letro 
à-z-Ais (1846) e la faculta di sciènci 
(1854). Mai es en 1919 que li tres 
istitut scientifi (matematico e fisico, 
chimìo, sciènci naturalo) s’istalèron 
dins li bastimen de Sant-Carle. Pus 
tard, dins lis annado 1950, emé 
l’espandimen de nouvèlli disciplino 
d'ensignamen, e subretout d’estudiant 
sèmpre que mai noumbrous, vous 
faguèron de bastimen nòu à-z-
Ais (Roubert-Schuman), à Marsiho 

(Sant-Carle) pièi sus dous site liuen 
dóu cèntre (Sant-Girome e Lumìni) 
dins un biais incouneigu en Franço 
di “campus à l'americano”. Après 
mai 68, la lèi Faure reourganisè lis 
universita en unita mai pichoto, e sus 
lou mode pluridisciplinàri leissant pau 
à cha pau sa plaço à tres universita :  
Ais-Marsiho I (Universita de 
Prouvènço), Ais-Marsiho II (Universita 
de la Mieterrano), Ais-Marsiho III 
(Universita Pau-Cézanne).

… A SA FUSIOUN “XXL” À LA 
DEBUTO DÓU SIÈCLE XXIEN

Tre 2007, li tres universita de-z-
Ais-Marsiho s’endraièron pèr se 
recampa bono-di lou PRES “Ais-
Marsiho Universita” pèr coumta mai 
que mai dins li classamen moundiau 
coume lou famous de Changai. Lou 
1é de janvié 2012, AMU, coume ié 
dison, espeliguè. Es vuei l’universita 
francoufono pluridisciplinàri la mai 
grosso emé si 80 000 estudiant e 
quàsi 8 000 persounau sus cinq gros 
campus is estandard internaciounau. 

Notre rubrique dédiée à la langue provençale met à l’ honneur 
en dialecte rhodanien la plus grande université francophone 
au monde, Aix-Marseille Université. L’occasion de rappeler en 
cette rentrée les origines de ce véritable temple du savoir de 
l’enseignement supérieur fondé en 1409 par Louis II d’Anjou 
qui continue de regarder l’avenir avec ambition et humanité. 
Retrouvez sur notre site internet la version audio de l’article 
et sa traduction en langue française.

Par Jean-Michel TURC
Professeur certifié de langue provençale à Marseille
Majoral du Félibrige

LE PROVENÇAL
L’UNIVERSITA FRANCOUFONO
LA MAI GROSSO DÓU MOUNDE
ES PROUVENÇALO !

Décisions prises par le collège  
d’Aix sur leur fonctionnement 
(élections, salaires) en date de 1540. 
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Prouprietàri di 90 % de soun patrimòni, 
l’universita es presènto dins nòu vilo 
de quatre despartamen de la Regioun :  
Ais-de-Prouvènço, Marsiho, Gap, 
Digno-li-Ban, Seloun-de-Prouvènço, 
Avignoun, Aubagno, La Ciéutat e Arle. Sa 
Foundacioun universitàri A*Midex, que 
porto l’IDEX, ajudo pèr espandi un pole 
interdisciplinàri d’ensignamen superiour 
e de recerco dóu nivèu moundiau. Visto 
coume “universita de recerco intensivo”, 
vous recampo 122 estruturo de recerco 
en liame emé li gros ourganisme de 
recerco naciounau. 
De proujèt coumun liga i territòri coume la 
Ciéuta de l’Ennouvacioun e di Saché Ais-
Marsiho (CISAM), li Pole d’Ennouvacioun 
Territouriau (PIT) vo encaro li pountin 
teinoulougi que van de coutrìo emé 
lou CNRS e l’INSERM, afourtisson tóuti 
l’engajamen d’AMU pèr l’ennouvacioun 
emai sa countribucioun à la creacioun 
di richesso soucietalo. Despièi 2019, es 
sòci dóu proujèt d'universita éuroupenco 
CIVIS e de UDICE. Autant d’elemen que 
nous dounon envejo de sóuveta tout 
estrambourda longo mai à nosto universita 
prouvençalo ! 

Demié lei noumbrous encians estudiant vengu famous, si n’en capito doui que 
s’ameriton d’èstre menciouna. Lou proumié, Frederi Mistral, que daverè sa licènci de 
dre en 1851. Aguèsse puei fa l’avoucat, que degun n’en sarié esta estouna. Mai lou 
Maianen preferiguè, emé la benedicien de soun paire, counsacra sa vido touto à la 
pouësìo pèr apara la lingo prouvençalo. Uno chausido que lou rendeguè famous avans 
de reçubre la counsacracien soubeirano en 1904, lou Prèmi Nobel de literaturo, pèr lou 
toutun de soun obro e Mirèio (1859) en particulié. Lou segound, Pau Cezanne, qu’un 
còup passa soun bacheleirat en 1858, entamenè, gaire estrambourda, d’estùdi de dre 
à la demando de soun paire. Mai la pinturo fin-finalo venguè sa passien majouralo. 
En 1859, fuguè guierdouna dóu segound prèmi de pinturo de l'escolo gratuito de-
z-Ais, Cezanne abandounè seis estùdi en 1860 pèr mounta à Paris, coumo dien. 
Counouissèn puei la seguido… Cezanne es counsidera coumo l’anounciaire dóu post-
impressiounisme e dóu cubisme, coumo lou “paire de l'art mouderne” e pèr Picasso 
coumo ”noueste paire en tóuti”. 

VA SABIAS ACÒ ? DOUS ENCIANS ESTUDIANT DE DRE DE-Z-AIS-MARSIHO 
UNIVERSITA PASSA À LA POUSTERITA :  

FREDERI MISTRAL E  PAU CEZANNE !  [dialèite maritime].

LE PROVENÇAL
L’UNIVERSITA FRANCOUFONO
LA MAI GROSSO DÓU MOUNDE
ES PROUVENÇALO !

 
“C’est par l’éducation et l’enseignement que la culture provençale 
sera transmise aux générations à venir, afin de faire perdurer 
l’ héritage de Frédéric Mistral”. 
Mandy Graillon, conseillère départementale déléguée à la Langue 
et à la culture provençale.
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LA RECETTE
DE MARINE

AUBERGINES  
À LA PARMESANE
Peuvent se manger froides ou chaudes, 
accompagnées d'une belle salade verte  

 TEMPS DE PRÉPARATION : 2H

 TEMPS DE CUISSON : 10 MIN

 DIFFICULTÉ : MOYEN

INGRÉDIENTS POUR 4 PERSONNES :
• 2 kg d'aubergines longues
• 300 g de parmesan râpé
• 1 boîte de 400 g de bonne pulpe de 

tomates
• 8 œufs
• Quelques feuilles de basilic frais
• Huile de friture (tournesol ou colza)
• Huile d'olive
• Sel & poivre

À chaque numéro, nous invitons un(e) 
cuisinier(e) à nous donner sa recette 
traditionnelle. Aujourd’hui, Marine, native 
et habitante de Marseille, nous révèle 
sa façon de réaliser de succulentes 
aubergines à la parmesane, recette 
qu’elle tient de sa grand-mère ! 



 
q Mme              q M.

Nom :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................   

Prénom :  ..................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse :  .................................................................................................................................................................................................................................................

Ville : ................................................................... Code postal :  ..............................................Mail :  ........................................................................................

q Je souhaite recevoir Accents de Provence par courrier

En vertu du RGPD entré en vigueur le 25 mai 2018 :  Vos données sont strictement personnelles, vous en restez maître et propriétaire. Vous possédez un droit de rétractation, de rectification et de sup-
pression de ces données. Les données collectées serviront uniquement à communiquer des informations relatives aux politiques publiques du Département

-VOUS
ABONNEZ

> EN VOUS RENDANT SUR LE SITE DEPARTEMENT13.FR

> EN RENVOYANT CE COUPON À : ACCENTS DE PROVENCE 
   HÔTEL DU DÉPARTEMENT - 52, AVENUE DE SAINT-JUST, 13256 MARSEILLE CEDEX 20

> EN UTILISANT CE FLASH CODE

PRÉPARATION 
Pour la sauce tomate : 
Mettez dans une casserole la pulpe de 
tomates, un bon trait d'huile d'olive et 
quelques feuilles de basilic. Laissez cuire 
à feu doux pendant une bonne heure.
Pour les aubergines :
Coupez-les dans le sens de la longueur en 
lamelles d'environ 1cm, et mettez-les dans 
une passoire, puis couvrez-les de sel fin. 
Laissez dégorger 30 min.
Les rincer ensuite sous l'eau froide 4 fois 
puis pressez-les à la main pour retirer 
l'excédent d'eau.
Préparez une casserole d'huile de friture 
ou une friteuse. Bien chauffer votre huile.
Battez les œufs, salez, poivrez. Trempez 
chaque lamelle d'aubergine dans l'œuf 
battu et laisser frire quelques secondes de 
chaque côté.

DRESSAGE 
Mettez dans votre plat :
Un fond de sauce tomate (peu), une 
couche de lamelles d'aubergines frites et 
recouvrez de parmesan râpé.
Répétez l'opération jusqu'à épuisement 
des denrées. Si vous voulez manger ce 
plat en version chaude, le passer au four 
10 min à 180 °.

« Je tiens cette recette de 
ma grand-mère italienne 
qui me l’a transmise. On se 
battait férocement avec mes 
sœurs pour en manger le 
plus, sans que mes parents 
aient eu le temps de les 
déguster !!”
Marine, cuisinière en chef !

LE PETIT PLUS
DE MARINE
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ON N’EST JAMAIS
DANS SON ASSIETTE
QUAND ON FAIT
DE LONGS
TRAJETS
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PROTÉGEONS NOS PRODUCTEURS,
MANGEONS LOCAL

#SouveraineteAlimentaire


